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At\n~nce~":" W6lrsuppléinent) , 

,PAIlTIE OFFICIELLE' . .. , ,"', 

ACTJ;:S nu POUVOIR CENTRAL 

" . 'Tr~ite~ents des trisoriers . '. 
1généraux ettriisoriera-pàye"rades colonie. 

-'-'
ARRÉTE N? i98 promulguant ;;u Togo le déèret du 

17 'février 1932; modifiant les traitements' de pré; 
sellC'edes, trésoriers générau'x' et .·tré~orie's'paydu.rs 
des colonies., . ' 

LE GOUVErulÈUR DES COLON!ES, 

OFF~lER DE' Li L&nON' O'tIDNNWRs 

COMMisSAIRE DI'! LA REPUBLlI;iue, 

Vu l~ décret du 23 inars )921 déterminant les att;ibutions el 
I$,~ouvoit" du' Commis.aire de,l. 'RépubliqUe au Tqgo; 
" Vu le décret dù 17 février 1932,'modifian! les tditements 
de présence des trésoriers généraux et Irésoriers-payéursdes.
colonies;. '. . . , 

,ARRETE: 

ARl1ÇLE UNIQue. Est promulgué dans le terri., 
, ,toired'u' Togo plllcé' sous' .le mandat ,de la France, lè 

décret du 17 février 1932" modifiant .Ies traitements 
dê: présence des trésoriers généraux' et tr<ésoriers.:' 
paye~rs des colonies. . , 

Lomé, le 10 avril, 1932: ' 

R. DE OUI~E. ' - .' , 

. ' , 

Tralteinerst8 de présence des trésoriers généraux 
. et tresoriers':'payéurs-dès eoJo"Jes -.-,

, LÈ'PRÉSIDENT DE l,ARtpVBLlQUE FRANÇAl$E, 

Vu le, décret ,d~'20.octohre·1927fi~ant les tr"liements de. 
,trésoriers généraUx, trésoriers'payeurset trésoriers,particuliers 
des ooloniès' et .le 'décret du ,1,7, février 19,0, 'le,. modifiant: 
,Vu i~rticle 1275 .de la loLde. finances (ju13 juillet 1911: 

,',. :;. Sur le ral'j>Ort du miniStré' dès ifuances,' ,jù .n;nistre, dil bud- , 
. geté.et au nûnistre ~ès oolonies;' '.' ,', .... :~, ' .' ,. . .' . , 

DECRETE:. 


, ARTICLE PREMIER. - !-es, traitements de l"Lês~nl'§;): 


des tréi;otiers "généraux et 
lonies;' fixés par le décret 

: modifiés ainsiq!l'il suit : 

'Trés~r~ers généraux et t~é-
", '" '.' . . 
sorie)'s-payeurs :~ 


" l'lors catég?rie . 

Trésoriers'payeùrs: 

, . ,1re catégQfÎe 
,~2e ptégor!e 
. 3e catégo~ie 
4 e .catégorie 
5e catégorie. 

1 cr 

53.000 

. 50.000 51.000· 
47.000 ,54.QOi}; , 
44.000 5.1.000: 
41.000 .48:QOO ,;;:; , 
38;000 45.00.0. ' 

ART. 2. Un arreté intermiilistériel dù ministre: '. 
des finances, dit 'ministre "du budg'et ~tdu:ministre' dês> 

" colonies fixe, ~ compterdul"':juillet 1929, larêparr 
titiim" des trésoreries dés,colbnies par catégorie, ':-:;' 

ée classement fera, s'il y a lieu l'objet d'une" 
Vision.tous'les cinq ans. ' ' .. 

,ARr. 3, - Les trêsoriers-p;ty~ui's quise 
'enfonclions d,ms les colonies design'éesci-après à ' 
la date du jerjuillet 1929 ouà celle du).r .oct?bië/' 
'1930 percevront" à titre personnel et provisoire;, les: 
traitements de 'présence. suivants:" ',', 

, ' , A compter "du "". , . 
lU, ju'met - 1 cr ()ctOllre' . 

, Trésoriers;payeurs : i 929. ' ',1930.' ;: " 
: de la Guadeloupe 47.000 54.000 ' 
de fa Réunion 47.000' '·54.000 " 
de, la Martiniqu~ 47.000.: 54.000 . 
du Togo'. :. " : .:.' 44.000 . 51..000 

. ART. 4. Le traitemènt ·de. presence du 
particulier de Saint-Lauie~t-du-Marô~i, dont le poste 

, li été supprimé par d~p;~tdu22 aàût 1929, à COmP
ter du 1er janvièr 19'3~. ~st~ixé ~iÎ1si qll'ilS~!tl 
pour la période comprise . entre le, ,er iuille~, 1929ét 
le ,31 décembre 1929:: < ,", '... , . .',,;.

'. 'J:f. - • '-.' .-; :, -<
Trésorier particulier de ~aint~LaùXc~ht-du-Mar~ni, 

29.000 'francs. ' . -',.' 

AIn. 5 . ....:. Les ministres .des fi~;îiê~s,:dub'u~gét:èt 
'.des coionies sontèhàrgésde.1'~ic~cùtion.du: préselJt

• .. - t<,. . . , :', ' - _' _ i, _ . _ _ " 

décret,qui sera publié aU ÎD.lf/:nizt.ofticiel de la RePII:
. , .' l, ,'" ",_' • _' _ .,"'

bliqtieirançaise et inséré au bul(iltinof/fciel dufuinis., 
tère des "colonies.: ", : >? '. J":: ..r_. ,,::- .". 

Fài1:a Paris, ~l~ Ùfévriér'1932>" 
PA~L ·DOUMER. .... 

. ParlePréllident de, la Rél,)ubUque :, ' 
Le millistr~ des finances, . 

, P.'E. Fv.NDIN; 
, • Le ministri: du budget, 

:Pra1fçois PltrRI.' 
Le: niinist,é ,d~s cqlonies, , 

Pàu[ REYNAUD; 
.~.. 
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"" '" ,P:i~llvril1ij:f2";,', < JOU*NAi:;' 6FFÎi;:Itt:c6t11'ê~~if6Iiii D~ 

! " " " .''' 

'Ak.R.ETElVo199pr~tiwtguaitt au, Tog'o ledéçreb du,' 
,i :27 févrièr 1932; portant créati,on d'ùne nouvelle ru

,Yb~iqulf,ôilverturede cié.dits supplémeiiiaires au ~ud-: , 
.< ,get;:.âu: Togo (èxercice 193t) et prétèvemè/!i sur' 

',~a caiss(!' de réserve., 

LE OOUVERNEUR DES' COLONlès, 
',OFFlCiÈR. nE LA LtoioN ~IHONNmJR, 
COMMISSAIRE DE LA RtPÙSLIQÙe; 

, " 

";Vu le décret du 23' marS 1921, déterminant leSafuibutions et 
" 1es' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo'; , 

'" ," Vu de décrei du:'27 février '1932, ~ortant àéàtion ,diune ' 
_ lIoQveUe.-rubrique, ouv~rture _de~ crédIts supplémentaires .a!l. 
':budget '!iu Toga(exercice'193\) et prélèvement sur 1. caisse' 
,!de téserve; '.', 

ARRETE: 
• - '-. _ " .' f 

ARTiCLE UNiQUE. - Est promulgué. dans le ter" 
:dt/)i~~ dù TogO plâcé sous le mandafde la Ffance, le 
~éc.ret du 27 févder 1932, portli1'!t: créatiqri d:une ' 

::UQuvene' ru,brique, ,ouverture ,de cr-édits 'supplénien, 
, 'taires, au budget ,du Togo (exerciée 19311. et ptélè

" :",~'méntsur là caisse 'de 'reserve., ' , ' 

.... \::.;.~ : . 
bOrné! le,' 10' avril 1932:' .. :-. 


, R. DE OU'lSE. 


"• 2," ·.~.~r~'àt~·o·n d'luné noÙvell~ rUbrI9~e~-~o~v-ert~'re d'a èrédiJa:, . 
• -, :a,i(1 b,~dget local du' Togo; exercIce 193., et prélèveme"t

-.,- .' sur la' calsss de réser_vu. 

, '" ~ 

.' RÀPPOln 
. ' j' -

Âtf PRÉSIDF.N'fDE LA RÉPUBLiQUE FRANÇÀlsE" 

, '<:;~PariS, le' 27 février 1932. :" .. ' "- . - " 

, ",',MONSŒUR· L'EpRiSro~Nh ' 

'., ," Le C'O~mi~aire 'de la' Ré~ub1ique 'au Togo il priS'," 

:'i!p: eo!,seiL d'admiitistratloil;"à la"date du 9 janvier, 
"', '.U'9~2?:unlirrêté créant' tine nouvelie, rubrique au, cha:" 

: pitre * duhudgetiocal,exeréice 1931, !lotée d'U1i, 
''Crédit de '37:\,000 francs prélevé sui' les disponibilités' 

'.de 1à'ca:i~é de résérve, du Territoire; ,', ,; , ,', . 
.. :Gê é,f;<l1t' s~pplémenfaireest destjné' à laIibération , , ;-', ' '- - -; ". '.' - , .. 
de~ actions de la ~ànque de l'Afrique occidentale ' 

""détenùèspa, le Tetittoire. ' , 
, "Li mes~re' p~i~epa~le C:Om~issai"'e de la Ré~u' 

:' . . 'llllqûe "n~ s~ulèvant aucùne' Qbiecti~n ,de ma parl, 
. ,,\j~ai fait)réparer, pour ia ratifier,' conforl11ément aUX; 

( <':,dispositiO!iS de l'article 81 du décret dU30déc!:mbn! 
, 1912 sur ie régimë financiet des colonies; ieprojet 

, .' .: ',,-dë_décret ci-joint· que j;ai i:horineurcte 'soUlnettre li' 
, \' <wtre haute sanctiotl. ' " 

'i ,.lévouspried'agr~er, m6nsi~r le Président, l'honi-' ' 
,'.. ';mage .de mon pr?fond respect. ''. ;" ~ '" 

!Lé rtÜnisfre ,fli;;sçlilimies, 
'DEêH'~..i>ÈDËi.AI~: " 

" - ...., : -", .:'....- .,(,\,-' :.;"' \ :-'-'.-.:, ",-. :1;:''''''~'''' 

Le, PRÉSIDENT DE L"'iRe~lJBLlQU.E'i'liAN~jSE,· ' 
~l" 

S,ur le rapport' d,à. min'istie . des. '~lpn~ ;~t;,;. .' . 
, Vu' le, décr.t .du' 23 mars ,t<J21 détermin~nt lesattribulions 

,du Commissaire :de ,la République' aU T9go, modifié, par le 
décret du 21 févrie~ 1925; ,,', ,','" ..' 

Vu le· În~ndat- su~ Je T~go confirmé à là France _par' '1~ 
conseil de la. ,Société des nàtions, en eXécution: des 'articles 2'2~ 
et 119, du traité de Vetsaiiles ,en date 'du' 28 juin, 1919; 
, Vu· le . décret, du 30 décembre 1912 sur, le régime fin:"cier 
des _colonî~~~i; _' .' . 

" Vu'·te,décret du 10 ';a'rsI931 portant, approbation desbud::" 
-gets, du /TO,gOl .ef(ercke 193,~; , " ' , . ' ,,' 

\: . 

,OÈCR.ETE; 

"ARTICLE PQEMIÉR.,';;'" ~st; ~~pro~é l'arrêté 'prjs,e~ , 
conseil, d'administtatiori le" 9ja:!ivier 1932;' 'par le 

" CO,ml11hisairè de la République.auTog';,pôrfantCréa
,tion d'une nouvelle rubri'l,ue au chapitre XX du 'bu d, 
get local du ~Togo, exercice J931, ouverture d'un' 

,crédiLsùppjémeritaire dé :Ù5.000 francs à éétie ru~ 
brique, et 'prélèvement d'~ne même sornmesitr la 

, caisse' de réserve ,du Territoire", ' ' , ' 
, . 

ART. 2, ~, le, rnÎli~stre: des colonLes est. chargé de 
.l'exécution· du );lI;ése(lt, 'décret. :' 

Fait à Paris, le 27f.,évtier 1932..." 
~ PAUL POUMER.-' 

~ar 'lé, Pré,iident de la, RéPublique: _ 

Le ministre des colonieS, 
.DE CID.PPEI'>ÈLArNE: ' 

ARR.ET E No lf/p6rtallt OU'IertlCre de èrédits siYJ.{Jlé
mentaires ail- ·badgeflot:àt'du Togo exercice 1931' 
et prélèÎlétileitt sûr if!. càisse de réserve. ' . .",' 

, LÈOouv~RNEUR DES CoLONIES, 
qrrlclE~ Of! LA 'LÉOlqN n'HONNeUR, ~ 

'CoMMISSAIRE DE LA RePUB!:.lQOEi 

Vu le décret du 23 nia;. 1921 déterminant lesàtlrlbutioiis jOt 
, 1es PpU.V01fs au Commissaire de la République au Togo;. '" , , 

, Vu 'l.décre!' du, 30 déCembre 1912 s~r le tégime ,financier'des ~loitiesi :: '::' '. '. ~ "'. ~·1 . : 
Vu ledécre! du 10 mars 1931· portant approbation des bud· 

g~ts dU. Togo poür l'exercice-i93!:' ". " ' •• " 
'. Vu l'urgence'- et. sous réSe'rV:ë d'apptbbatidri ùltérieüt:e .pàr' 

décret; , _:, ' , : ' " ':' 
'le'conseil d'àdrninîstrati0!l enteri~u; 

ARRETE: 
j.. • 

ARTICLE P~EMIÉR: ~ liestcré{_àlasectiondeuxiè
me dù btldget local exercice 1931 ..,- Dépenses extra
qrdinaires -0, 'unartl<:le li nOUlie:aii: «Pll.rticipàtion 

, à la constitUtion du capital de là J;lai).que de l'Air:lque 

, Occidentale; loi du 25 jànvier 1929; » , ' 


Cet 'artic,lee~i doté d'tin èrédit supplémentaire de 

, 375.000, francs gâgé par' un pfélèvement d'égale, som· 


me' sur la caisse de 'réserve du Tt;I'ritQire,)equel sera 

"ln\puté 'auchàpitrelX des 'i-ecettes, " , 
,. " " .', . ,', . .' .'\ 

' 
" 
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~f'''r~t,H;,;t' génë:r~l' et'Ie tfé~ 

ch:'r;'"",'. ctiâcun' .e,n· cé . qui; le' cori:' 


~ex:é"uHoij.d!l:p,ré,serlt arrêté qui','yu ~l'ul'gen" 

ce.·.,>r. jn:lm,€diah~meilt exécutoire et 'qui.. scia eilregiS-: 
 , 

tçé, pùbliéàu (ournalofficiel et coiriiriuniquépartouf 

où-besoin sera. . . ~ , , - ' , 
 eirangères. et 

• Lom~~.(e 9 janvier 1932: 

'. RDE 'Ç1U./SE. '~. 

~.;c--'---'~"'-"-~•. 
 • , 

... .H~ssion e~ Ai (,; r.;au Togo et au_ ('amerou~ .,1 . '__ ',"

A8.RETENo 200 pro!"ulguatit au Togo t~:{14cr~t du . Vu 
. ,\ " 

'.2. mau. 1932, 'chargeant :'uti député} oncie,! sOlls-te- . 

Ûéiai,é, (['Eiat des colonies; d'Ulte mission en Atri

qJle:'lccidentalttk;'nçaise et daltS lqs territoires sdlls 

meil/clat dâ Togo et ·du ·éalnerOun. 


LE. GOUVERNEUR -DES COI,.ONIES,'· 

· ~- OF.fICJER 'D~_ LA u~otON" OJHONNEUR~ '. " 
 gées .le 

.... >". CoMMISSAIRÉ! DE LA RtPUBLIQUE; : '.' . 


: ' , _. -, , '. ,>' - ", - _' 1 

· VuJe.·décret du .2:\ rria~s 1921déterminantles attributions .et 

, ~e.s WUVOtrS du Commtssaire de ~a République ?:u,'Tqgo; '. ' 


.'- Vu le' décret du, '2 mars,1932. chargeant un, député)' ancien 

squs...seérètaire· d'Eta,t ,d~s ','colonies, ,,(Pune missipn.. en". Afrique. 

OCcidentale _ Fran,Jlise 'ct. dans lés, territoH'es sous inandat du 

Togo, ,~t du Cameroun; ". . 


.,' . 

ARRETE:' ." 
ARTICLE UNfQUE. ·.--Estp.t:omulgué dans .le terrI- .. 


torre du Togo placé SQus le mandat de la France; 'le. 

décret du. 2 mars 1932, Chargeant· un'· députe, anden .. 


gères" et
sous-secrétaire· !i'Etat des' colonies, d'une mission en.. , certlffcats 

.Afrique" oq:identalefra,nçaise et· dans 'Ies territoires·' 
,,·sous mandat'du Togo 'et du C~erou\l, 

. . .' 
L.omé, ·Ie 10 avril 1932.. . 

R DE ÔiJISE~ 

MONSIEUR' L'A:MBASSADEUR; 
~ '! • 

Me réfé~ant à l'accord des .{-4, .octobre 19,29, ~t'à
.' . LEPRÉSIDENl; DÉ LÀ ~.ÉPUBLIQUE FRANÇ"I~~, 

c ma lettre4u 9. mars dernie'rn~'lÎ l'honneur de.ioti~· 
· S~r Ile t'ap'port~- du "~injstre des' eo.1~tiîes i .proposer· de mieux préCiser'. et .de. ct;>mpléter commè 

..suit iedit accord: '. . '. . . .. .'~DÈCRéTE; 
. '. « Le vii;~ c6nsul~ire d~s cerÙficats d'origine et lies:: . ARTIcLE· ·PREMIER. .:.. M.. Blaise . "DfAGNE, antien 
factures' acèorilpag>nant des mar.chandises d'Ii"" vaie"i . S6ùs,seçrét~ire ,J1Etat des .~olonies; député du Séneg~l, .'. 
égalè . ou' inférieure lr 500. francs (lOO.fr§. or) .estchatgr d'une. mission ayant pour objet de pour: . 
gràtuit. Si le~ marèliaridîse~ sont ~'ùne valeur ~upê;'";. s!li\ite. en Afrique ocddéntale française et dans lés" 

rieure. à·.500 ·frs. (100 frs. or), . le' ViSll ser~ faxé
. territoires sous mandat' du Togo. et du Cameroun 

__25 francs (5 frs ..or). '/. l'étude des questions intéressant leur réorganisation" 

administrative; économique et financière. . 
 " Seront dispensés du viSà COnsulaire, lès ~ertific;its 
· :- ' . '. '~ . \' .' ,d'origine déIivréset les facillres yisées'; ,e~ Frâncè;"ART; 2, -. Le ministre. des ·colonies 'est chargé de 

par les bureaux çle douane 'et p~r le~. Ch~mbr'ës de,l~exêcuti0h du présent décret. . . , 
commerèe ;·eri Italie, par. les bureaux de ,d9uane~par···;'

Fait àPaiis, Je:i ~rs 1932.' .Ies co~seils et les' offices provins;ià~x,:de 
PAm. DOUMER. ;riatioilale, dûmentrev~tus du sceaù.de 


',' • Par ie P~êsidentde l~ Répùblique: '. 
 duquel ils émanent. Les douanesa~rotit c~pel!ilallr 
le .droit de rer!!ser .de tels cerlificaj:s etc!ej' 'Le ministre des' coloilies; ,,' 


: i . , . . DE CHAPPÉDELÂINE.:· 
 facturesâans, le è;as ~ii la su:spiçitlq.c!ti !elir ;llitlieuf . 
ti.citéleur.p~raîtt~ fondée ».', 

- , J. ' 
..... '1." 

- f', ' 
~ . .," .. ,:. 

• 

4RRETENo 153p~ômulguant aa Togo/"eql'ernfu.fi 
co-italienne cohstituéepûlesleiiles' éi:i~ti!~g,fes 

. :l6 .déaembre ·1931,elttr'tf ·le mi~Ùtredes :.. (tt/aireS: ';:, 
l'ambassadeur· d~ltatled '{lu"i;, . ._,,·fi". 

sujet des a~rtificàts d'origine' eOies I!'lt"fll!~§; ip;''',m'.;: 
l'agitant .les marchandises, . 

LE, GOUVERNÉUR DES' COLONIES, ~. 
. _', Orn:':fER, DE" LA' Llû:nON .D1HONN~yR,· 

COMMISSAlRE- DE LA RÉPUBLIQUE; 

·Vu Ic·décretdu. 23 mars'19Z.I déterminant leS ·atlrlbutio;;' 
les po~v:o,jrs du. 'Comm,iss~ire ,de la· Répub.lique ·au Togb,;' . 

la' dépêche ministérielle n" 229 du' 3' février .1932' , : ' '. ' 

ARRETE: 
. ".,' 

' .. ARTJCLÉ'Plœ~U~R•• _-Estpromulguée d,\ris" le; t~r,;.2' .... 
ntol[e du Togo place sous·kmandatdela !trance,l'en-,'.: .' 

. tente franéo-itaHennèconstituée par les.lejtres ~~liait- ':)"" 
26 décembre 1931 entre. le ministre 'desaf'. : 

faires' étrangères, et l:ambas~adeur d'ltàlié"à Paris, aIl', . 
sujet dell certificatsd'origiriè et des factur~s' ~ceoQlpà;i; /, . 
gnant les marChandises. ..... . . ' ...', .' 

ART~ 2.' -Leprésent.arrêtés~ra enregistré, :com-;·. 
. muniqué' et .pÙblié partout où besoin sera. '. ',. ' 

, - . ,.., , ','  . 
LQmé1: le 1er avril 1932: 

R. DEOUJSE . 

'v" 

LeUres éch'angées entre Je ~linistre" des ~(fal..es·,éir~n~. 
i'amb'~.u.sade;.. d'Italie '. à 'Pa~Js(, au s';'Je',i: d~~!:"; '. 

d'orJg!-r.e et de~ factures accompagÎuiùu ,I~S' 
. ·"?a"c,handlses.,' '. ~, ,'.. 

A. Salt Excellen'ce M;.. le Comte G. MA~NNf,a~'l;'a$~ 
sadertr d'Italie ri Paris. ..' .: . ': .,:. .." . 

Paris,fe 2!i'décembre 1931. 

ser~', . 
à 

. "; . 

i'é~onomie.· 
l'Qrganisme' 

telles' 

.. '.' 
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,-.,""'; ".. ' I._\::',":·.-:~,.. ".' __ .;,__ "'_,~. : .. ,- '_;,"", " , :,.','i, 	 ,•.,,_,:' 

:lOPRNAL" OWIC!EL \DUTE~RlJ'OIREJ:>U,TOOO .l"LACt.~OU~ LE. 'MAlIDATP,E LA fRANGE.' 
'. 	 • ". .,', ' ' . ', - ,, __' . - l," ;", '. ' . 

. A. 	 BRIAND•. 

ANNEXE 
. 	 J,A. - Colonies ;f~nçal$e.s • 

.i.: ~ OOUll.E.RNEMENr5 OÉNÉRAUX. 

.Indochine /ni'/.çaîsè. 
,~ C6cllillchine 

. . . . ,. . Cambodge 
•>. ,"-:'~'. ' ':Annam' 

..... Laos 
. Tonkin " 

'Territoire 'deKouang-Tchéou-Wan 

"~S~négal 
, ". Ouinée française 
. ' :··.;.·t~ôte .d'Ivoire , 

f)ahpmey 
"'. "Soudan 

···. .HauteNol~ 
..('Iùlur.itltnie 

.' .....· .. ~iger. 

Atrique 'équatoriale .française. 

Dabon 

Moyen-Congo 

Q l1bangui-Cliari

T<chad. . 

Madagascar 'et dépetldal/Ces.
. ' l' 

.- Madall'asèar .
. Mayotte et· les Comores., " ' 

'. ,.' 

-,";" 

.',~int:Pierre ..et Miquelon 


.·O).ladeloupe 


.;. ..:Mill:t;nique 

-',- . 

. Oùyane ,française 
Nouv.ell.e-Calédonie et dépèndances 
Etablissements français' de l'Océaniè 
Etablissements -français dans!'lnde 
La Rçunion . ..• . . 
Côte française des Somalis et ·dépendances. 

• .< B •.-:'proteetorat fr:ançal$~ . 

Tunisie 

.Maroc; 


· A . .son Excellence. Monsieur Ar.istideBRIAND, ministre 
des oltairès étrang,ères à Paris. .. , . 

Paris, le 26 décembre 1931. 

MONSillÙR LE MINISTRE, . 

.Par une note en date de .'ce.joIÎr, vous avez bien' 
voulu me coziJmuniquer ce qui. suit: 

« Me..référant 'à l'aCcord des 3·4 octobre f929 it à 
ma lettre ,du 9 mars dernier, j'ai l'honneur de vous . 

. . proposer dè. miè.ux préCiser et de èompléter .comme 
silitlèdit acèord : - , 

, «Le visa' consulaire des certifièats d'origine et des . 
factures accompagnant des marchandises 'd'une valeur . 

. égale .ou .inférieure à 500 frs.(100 frs.· or) sera gr"
.. tuit. Si les marchandises sont d'une viileùr supérieure 

à 500' frs. (100 .IfS. ar),,-Ie \'lsa: s~ra taxé. à :&5 frs. 
,(5 frs. or). , 

" Séront dispensés du visa consulaire les certifjcats . 
· d'origine' délivrés et 'Ies factures visées: èhF'rance, 

. :. par les bureaux de' douane et par les . chambres ,de· 
- commerce;.,enltalie, par leS .bureaux de douane, .'Par· 

les conseils et les. offices. 'provinciaux de .péconomie 
nationale; dûment revêtus du sceau de l'organisme 

· duquel ils' énla~ent. Les do~anes auront cependant le 
droit de refuser de telscerljficats et.detelle~· factureS 
dans le cas où la suspicion de leur authenticité leur.. 
,parattra fondee. , 

«Les dispositions d-dessus 'déjà "appliquées 
Fran~e métropolitaine s'étendront, à date'r ,du 1er jan
vier 1932, à l'Algérie, auxc,?lo~ies françaises et aux 

,1 	 pays' placés .sous Le protectorat et sous lasouveràinHé 
de ,la France; dont la)iste estd-annexée, •1 

1 . «En èe qui 'concerne 'les marchandises italiellltes' 

1 importées. dan.s les territoire sous' mandat fratr.ÇAis,.. 
1 'Ies certificatsd'orjginè .et .Ie,S fadur~ .accompagnant.· 

ces' marchandises' seront traités dé la même manœre 
i · que les docllmehts ·de nlêm.è matu~e accompagna~tiles; 

inarchandi~es 'françaises .Y importées,ef èe 'ell' \!ildu 
des' ,princ\pes' généraux. régissant les territoires . sous 

: 

'.! 
l11JIndat, ainsi, que,pour la.· Syrie,par applicatiQll ede 
l'accord frant<Htillien .des 2&:29 septembre 1923: . 

, « Si legouve.rnement.i.talien y consent, laprésl!Ùte. , 
lèttreet la réponse 'gue votre·.Excel1ence vo~dra ·bimi 
yfairec6nstitueront l'ent~nte de~ .deux. Etats ..ell lia' 
malière». "'. ' 



---...........,... 

• _ 't "," _ 

En 'vous '.accusant r~ception de ce qui précède, Tai 

• ra::: t . • pa 

i'holmeur <;le vousdédarèr que lé gouvernement' ita' 
lien est d'aècotd à'cce'sujet èt {ju'il est prêl à etendre, 
à dàter dit 1er: janvièr1932, aux' colonies et 'pos
sessions' placées sous la sou:v:etaineté de l'Italie,'dont 
la liste est ci-annexée, les dispositions indiq\lées dans 
la Îlote ci-dessus, déjà 'appliquées à f'ltalie métropoli
taine. " 

Conf()rmément à v<itre' propositiOn, le ,gouverne
ment italien considère que la. lettre' de Votre 'Excel

,lence et la présente réponse constituent l'entente des 
deux Etats' en la matière. 	 " ' 

~, 	 .. 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance' 

de ma hauteconsidératlon. , ' 

G. MANzONI. 

, ' "ANNEXE 
Tripolitaihe ' 

Cyrénaïque 

Erythréè 

Somalie 
Possessions deS Iles italiennes, de l'Egée. 

, 	 ~" 

Neaure Il prendre ,,,onlre la slel'hanodore., 
~ , '- . . " ''. " du ,,"te, au Togo,' '. 

'. 
, , 

'LE' MINISTI{E DÉS COLONIES, " 

:~J...e ~lttinÎstre des. colonies; 
,,:Vu le sénatUs-consulte du 3 mailll54,; , 
, ,:Vu)è décret du i; mai 1913 rehitifà 'l'inir~d~ctiQn de végé·
; taux 'dans ,les ,'colonies' .françaises;' . -, " 

'Vu ,l'atrêté ininistériel du 27 février 1922 portant réglemen
tation <les ,mesures à' préndre c<?ntre le stéphrinod6n!s ,du café; . . . 	 . ". 

,'t ,,' ARReTE: 

'~~~JICL'E U~IIQUIl .. "";' Les dispositions de l'arrêté 
•susvisé 	du, 27 févrièr '1922 sont rendues ',applicables 
aux produits énumérés, à l'artiCle 1er dudit' arrêté et 
présentés;à J'importation ou au trÎlnsit dans les terri. 

,'tfjfres,.d~ ,T~gà. ' 
~ ,. _.. . 

,:Faih Paris, I.e 13 fé,vrierl932. 
'1)- 

,Paul R~AUD.':K.;

.1 ~ _Yu ~lè ·sénafus.consù1te· d~ -~ mai' 1854;· - . 

, .vit. le décret du 6 m.11913 rel.tif' à l'introduction de vé,. 
, d~ùx"dans les 'coloniesrrançaises; , '\, ' ',,' 
. . ... ·Cons(déran·t les ravagesr'causéS' à Java, à' Sùmatra 'et· dans:' . 

l'Ugànda par 10 scolyte du ,grain de pafé (Stephanodores 'Caf,. 
, fe •• 'S.' Hampel) dont' la' dIssémination !ians diverses régions 

est due aux echanges _commerciaux; . 

, ':' èi>nS!!lérant,le dangér pouvant ,: résulter de' l'Introduction 
dllru( les, colonies. françaIses" de plants."erlses et' graines de 

'<.!Iféler parasités ou pr?venantde tégions"Où les, ,planlatiC/ns
sont, ravagées parees InSectes; ,', ,', . , " " , ' ' .' 

\ft! .l'aVis du cOllIUé consult~tif -des Jpiph)lties; , 

,- ... 
. " ,'f, 

AIlTlCLE PI{Q1lEl{. ~'bans les tolonies . frança:i~~:~;; 
inctemnesdes ravàges, du « Scolyte du grain ~~, C",IC 

. "(Stephanodores Coffea~ S. Hampei)é,~umérés, 
cle 5 du présent arrête, ,sont prohibés l'ilnp,)', "tati.oil 
circulation; la mlse'enentrepôt et le transit . ;"'''''',; 
produits ~ul!..ceptibl~ de, propager cet insecte, pnlUulltg. 
.en'provenance soit du pays oùJa pr.ésence du <"')lVrP,:" 

été col1statée, sOit dé tous Geux OÙ 1'1Inportatlon . 
dits prodllits n'est ni prohibée, Iii soumise à· un' . 
trôle phytopathol.ogique. .'.'. . . . 

La prohibition,' ci.dcsSus édictée s'appliqu~: 
plants, et fiagme~ts 'de plan'ts de caféier, aux cel,i!,i~~ .': 
de café fraiclfes ou sèches, aux graines. en. parche. 
grains de'café décortiqués, irais ou sées et nO[l gdllés. 
â·la .terre 'et aui.cOmpostJ;,àtous sa,es; caisses eLi:m~;:' 
ballages ayant serVi au iransportdes articles' '" , " 
demmerit énumérés, ainsi. qu!à toutes graines, pllmtes, 
entières et. fragments' de' plantes susceptibles,d'~Léb,er' 
ger le StephanodQres, notamment aux Aibiscus et ' 
RO[lces (Rubus). ; 

. AI{T. 2, ~. Dans les. Colon'ies françaises él)\lm,!ré,~ 
à l'article' .:idu présent arrêté, l'importation, lacii-culi,
tiùIl, la miSe en et;1trepôt et le transit des 
visés à l'artide' le( 'dudit arrêté et de toutes 'nT,,""" 
'nances autres qûe celles prévues au même article," 
peuvent être autorisés. que sur pr~entation d'Un" " 
tifiéat délivré par l'autorité .cOnipétente du pays d'on; 
gine, attestant que . lesdits, ptoduits n'o~t été' recuèUfis 
ni dans une région où la présence du StephanodoreSa" 
été constatée,. ni dans un'pays o.ù· l'importation' des
'dits produ'its n'est pas prohibée ou n'est pas 'soumise 

- '. 	 .' - ,!.
à un contrôle phytopathologique. . 


Ce certificat.n!est valable lijues'ilporte les visasdll' 

gouvern~ur général"du 'gouverneur ou du résident; 


; supérieur en ce' 'qui, côncern.e les colonies frartçaises t 

du gouverneur général, ou deS résidents généraux,pour 

l'Algérie; la Tuhisie et IèMaroc et'celuï' <;les consUls, 

vice-cQnsulsou agents consulaire» d~ la Ré(lUpliqùe.· 

fran,çai~e pour' les pays ~trang~rs. . 


. Allr. '3. - Toùs les produits ci·dessus Vises, 'pré~ 
sentis à l'il;rlportation dans les colonies françai~es énu.' 
,mérées à J'article, 5 du present arrêté et ne, répondant· •.. 
pas aux, conditions, prescrites dans les articles '.lor " 

.:2 ci-dessus, sont immediatemenf refoùlés, o!,! sai~is .. ' 

détrùits au frais .9.11 détenteur. ,. . , " 


Il en est de mêmep6ur' ceux pouilesquels l'impor~ , 
tatêur ne fOll)"l1itllas un certifiCat d'origine .. 
valàble,'· . 

ART,,· 4. Pour les plants, cerises,et fl:t'I.inl:g,de: 
Caféier préSentés sous l'une des formes él)1imér~,es 


··l'article ter ,e(accompl;lgnés, du .certifieat prévu'à 

: de, 2 du préSent :/irrêté, l'autods!;ltion d'im!lOrtati<;tU( 

., de 'circulation, ,de, mise en entrepôt ou de tri,n.if 

I:8colo1\iesfrançaises énumérées à l'article· 5 


" .. 

.J":' 
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-c.e" - ')""'s"·'C""·.,-,~,q~-,.,",,. 

_}_:,~e,lltl!rr'êtén~ peut être dOfi!lée quedans'J'u!1desport~ 
.qésillmés,..pour. chaque, colonie, par un' arrêté de l'ad-' 

locale, et n'est. définitivement accordée 
un ex:an;en effectué par . l'autorité désijl[tlée 

!iouverneur, montrant que cés proilUitssont 
"sans parasites et d'appareimi' sainé. 

;'T0!lt lot suspect est i';'méqiatenient refoulé ou saisi 
•. ':'}:f>détrnit par le feu aux frais du détenteur: '. 

i'IJiCÊSÔOS Li ' 

;C, ,--,' ARr. 5., :Les"dispositions dU'présent arrêté,sont, 
'\} cappÙcables~ux produits énumérés' à l'article 1 cr et 
il. ''î>réSentés àJ'importation ou autral\sit en'· lndoéhine, . 
<FL<àMadagasca~, en' Nouvellé'Calédonie,à là Ouade-,' 
:'~;::";;'2klUpe, à la Martinique, en Ou}>ane etén Afriqlle. occi
/'<'.;' " -', " - ' - /
/, ':-, dentale française. '," , ' , ' 
~t~'·::\'ies 'prohibitions prévues à l'articlè 1;" du présent 
. "atiêté sont applicables ,aux prodl!its dési~és'pf(:iye-

,'minI' des' Indes néerlandaises; des Antilles' anglaises, 
"~e-la 'Réunion et dè l'Afrique équ~toriale française, 
:~ïj'sique dés pays' oÎl l'importation desdits pr.odUits 

. • " ~"e~t' ni prohibée, 'ni sQumise à un ,cOntrôle p!1Jto, 
pathologique. ' . . . . 

Des arrêtés du ministre des colonies' complèteronl 
l " .~iC~ listes aufuf et à mesure des constatations nou" " 

. '<velles. 

, ": :.ART. 6. -"- Les' infractions aux prescriptions du pré, 
isell! arrêté seront .punies, çonfprrném'ent aux dispo 1 

4•. '5 et 6' du décret 'du 6 mai' 
à l'introdùction des végétaux dans' les 

. 

·;.sitions des 'articles ,3, 
':t9t:l'relatifs 
. colonies frànçaises. 

~. 'J 

Toùtl;S dispositions contraires au' pré,, 
-'-; .. .sent arJ1té sont abrogé~s;, 

" ./ Fait à Paris, le 27 février 1922. 

.' Ar SARRAUT. 

'.', '.', 

LE MINI~'rIÙ:' D~S COLONIES, • 
" ~, - ~ . , 

".: Vu le sénatus-consulte du -3 mai '1854; ..... _ ' .' 

..y", le décret' du 6. mai 19t3relafif à l'introduction·des 
_'v~gétaUx d~ms.)es colonies.\fran,çaises; ,,', .,', 

..' '-Vu I~arrêté ministériel du 3 décembre, '1929 reIaÙ à la pro
'teCtiôn qes, culfures' de' cacaoyers -aa~~.1es colonies Jrançaisesj:. 

~flCt:l~ UNIQUE. Les, dispositions: de l'arrêté 
'C slÎsvisé' du 3 decembre 1929 sont rendues' appUcabl'es 

',::~UX plants, cabOllses et grâines dè 'cacaoyer~résentés 
,<' .'a l'impoi-tation ou au transit dànS' le' territoire du " :.'r:, -~ '. 
. <-, <.Tog<;t•• ' ' 

, 

". 

: ,''\. 

Fait à Paris,. le l~Aévrier ,1'932, 
'o'

Paul' RÉvNAUD> ; .' 
'.

",: 

,,: ..' 

LE MINISTRE DES: COLONIES, 

Vu' le .sénatus_consulte ·du 3 mai 1854; ',' . 
Vu' le ,décret..du 6' maÎ'1913 relatif 11 l'introduction de vé; " 

"gétaux pa~ 1;S colonies françaisès'; _' . 

Co~sidérant la nrése-nce, du, « bal~i de sorcière, i) ~ la 
T:r1nidad; .'. - " 

Vu l'avis du comité oo11llultatif deséplphyiies; 

.. 
ARRETE; . 

.ARTICLE PR~IER. Oans l~s colonies françaises 
énumérées à l'article '1 du présent arrêté, sontprohi-' 
bés l'iljlp~rtation, la' circulation, la. mise en entrepôt 
et 'le transit des plants de cacaOy'eren provenancè soit 
de pays où a été cortstatée la présence de la maladie 
dite' « . balai de sorcièrè )} et attribuée. au Marasmius 
perniciosus, spit de tous ceux où l'importation desdits . 
planrs\]'est ni prohibée, ni soumisè., à un contrôle phy-. 
topathologique. 

_ ART. 2. ,-,-' Dans 1; coloni~sfrançalses énumér'ées 
à l'artic1é 6. du prés~nt arrêté, l'importation, la drcu: 
lation, la mis'e en entrepÔt et le transit des. plantsd~ 

, cacaoyer dé toutes :provenam;eS autres que. celles vi, 
séëS .à,l'article 1er duait arrêt': ne . peuvent . être autori- . 
'sées que sut présentation d'un. certificat dé\.iyré pat 
'l'autorité compétente du .pay.s d'origine attestan,tque 
lesditsplantsn'.onf été reeueillis ni dans une régipn 
0(1 la présence de la ·mala.die dite « balai de sorcière » 

. a été constatée, ni dans un. pays où. l'importation des- . 
dits' plants n'est pas prohibé~ ou,u'èst. pas sOllmise à 
un contrôle p~ytopathologiqlle,. , 

cè certificat .n'est valable qUe's'ii :porte lès ~isalt'tlu ' 
gouverneur général, du gouverneur, du, t'ésident'supé' 
rieur, ou de leurs déléjl[tlés, en ce qui' concerne les 
coloniesfninçaises ériumérées 11 Partiel" 6; du gou~er-

. neurgéiréral, dci$l:ésidents génétau'x oU'dé léursdélé_" 
jl[tIés pOUt l'Algérie, la Tunisie et le .Maroc .et. celui 

'des consuls, vice--coÏrsulsou· des agents 'consulaites 
de la liépubIiqu~'Françaisèe, pour léS pays: étrangerS. 
" , . ..:.' ~. 

".~T. ~:7 ;T9liS l.e,s plants:p~s~~té~à:·l'impQrtaiiort 
danii1es :coloniesfr~nçaises énumérées.à,l'arti,c1e 6 !l.1j 
'présentarrêjéet. nerépQodant pas .aux conditiolls' 
pres~rites dan's, lésJ!!'ticles l~r et .,2 ci-dessus, sont 
a~ frais :duè.dét""tellf. immédia.tèrilent· ref0lll~s ou 
saisis et 'détruits par le feu,'. ' 

, " Il ~n est.demême ·de ceux; pour lesquels l'impor

tateut ne Jeurnit pàs .. un certificat d'O,rigine~ ~econnu 


• • , - -. " -.... - < 

valable.":' . i • ' '..: . 
, ' 

Au. 4. • Pour I~spl~nts de caca<ilyèr'présenfés'à 
l'importation et,aè,ompagites, du: certifitat'prévu à Var- ' 

. tlcleZ'du'préllent.arrêtéf .I(autorisation, d'importatio!!, 
de citeùlation,de.mi.seen enttepÔtou de transitdans . 
lès, colo!lies françaises. énumérées ' à 'l'article tJ !le.,peut 

·'.ltr~d9nJléeql!è parun:,li~r~al!;dt;,-d~llane' d~i~é•. 



• • 
v 
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• JQ1"R~I;\;~ qmcli!b·~ç TERRITGlIRE DU';rQQ6' P.~Gt . . . XR"~~E''':~ ,i~. ' 
i- ,'.,. .,' 

\ 	po~r chàq;~ cqlonie, par .'un arrêté de>! ',léliiti~istratlon i 

. 	locale .et n'est définitivement acéordée qu'après. un 
eX<imen effectué par l'autorité désigriée par legouver. 
neur, inontrant que.·.ces produits.sont d'apparence saiti~ 
et indemnes du parasite' visé au/présept arr.êté. . . . 

Tout lot suspect ~,aux frais du:-détenteur, immé· 
diatement refoulé ou saisi et détruit par~le. feu.. 

" 	 . -, . ' 

ART. 5> ~ Pour l'introduction dans les coloni\'s 
françaises de lois de plallts de cacaoyer originàîrcs· 

· de l'un des pays contaminés énumérés à l'artiCle 7 

ou d'unè région où l'importation de~diis plants .n'est 

pas l>rohibtÎèou soumise à un. contrôlç phytopatholo


'gique; des dérogations . pourront être accordées,. à 

· titre exceptionnel p~r décision du ministre d~ colonies 

· fixant les conditions 'dans .lesquelles l'importation de· 

· vra .être réaIisé~ et mentiJ'lnnaIlUes. quantités et. varié· 


· tés de plants 'doîttl'importatidn' est autorisée. 

Ces dérogations ne peuvènt être accordées qu~ pOtU! 
{es . plants dont l'introquction eSt· considérée, somme 
préSentant un Véritable intéré! tech!lique ou éoo!l,o-, 
mique. 

TOIl! lo! de' plants de càcaoyer.'admis à l'imPorta. 
· tion, en verfu d'une dérogation ministérielle, Ile peut 

être 'expédié que par.Îa. voie administrative, à· charge 

de remboursement' dés frais par l'iinpomteuret doit 

.être acCompagné d'un Gertificat phytopathologique 

attestant.qué lesdits plants. sont in-derimes de la mala

die. 


Ces .plaritsseront pris en charge par le service 10Clll . 
d"agriculturèqui les mettra' en culture êt le~ conser
vera en observation pendant 'deux mqis. Lès plants 
reconnus sains seron! délivrés. Tout.pla,iIt t,econnu 

· maladeséra détruit par le feu sans qu'auC11t\'e inaem· 

'nitépulsse être. réclamée par les importateu.rs.. 


, ART. (j.~ Les mêmes disp~sitions sOnt égal~ment 
~PJl1icables aux cal:JOsses'etaux . graines fraîcltes de 
cacaoyers. . , . 

ART. 7..~ Les· dispositions du pr'ésent arrêté Sont. 
applicables aux plants, .càbosses et graines dècacaoyér 
présentés à j'importation.et au . tr8J1sit dans l~. (Zolo
nies frànçalses· suivantes :. Guyane, .Martiniqué, Guade. 

· loupe, Afrique occidentale. etAfrique 'équatoriafe rran· . 
çaise, Madagascar et. dépendances, Réunion, Nouvelle. 
CalédOpie,' Norivènes-Hébrides; établissements françàis 
de l'Océanie.' . .,..' 

Les .prohibiti~nsprémesà l'àt:tide 1er .do pré$ent 
arrêté sônt applicables aux 'produits desfgnés' prové. 
nant de 'l'Amétiquedu Sud, de l'Amérique œntrale 

, et de (la Trinidad. -" .' . . - . . 

, D~ arr~ duinini*des cofonies rectifie~on(des 
lf~tes au fur et àmesùre des: :cOnstataffons nouvelleS;, 

• 


:.' .. -';' - -, -, -,:. :":'. \,:: _ '" :', " -~-·_-:.-v, t',.. . ,': 

lions..des articles 3, 4, 5, et .6 du décrehlù (} maÏ' .",p ......: 

· rèlatif à l'introduction des végétau?C dans leS,'CoIc,ril,~iti:; 
· fratÎçais.eS." . ,,' . , .. 

AkT. 9..~ Toutes disp~sitions contrai~es aU.'l>rêseiit·.:i<\ 
· arrêté, sont abrogées~' 

Fait à Patis, Je 3.. décernbr~. 1929.: 

FrançoisPIETRr. 

-_ClaSS0Qlent des trésoreries co]oniale~ 

Ü MINISTRE DES .FlNANGE$,LE 'MlNISTRE DU' 

BUDOET h LE MlNlSTRE DES COL.6NIES,' 
, _ - - . . : - . "" . '," 

Vu le. décret en date de ce jour portant relèvement d.,. 

traitem'~"de présence des trésoriers gen~ralll,"·et·tréS(i~ 

payeurs des ~lonies; ..... 


ARRETEN1': 
/ 

ARTICLE PkEMIEll • ...:: Les trésoreries' coloniales sont· 
ainsi clas~ées, à eOlll~ter du. 1« juuret 192Ç/! " 

itors ~atégoj.ie. 

Les trésoreries générales: .: 

de f' Indochine. 

- de l'Afrique ocCidentale françaIse.' 


La trésorerie de M~dagasca:r; 


· Les trésOreries : . 

de i'Afrique équatoriale française. 

du Cambodge. ' 


. de la' Cochinchinè. 

du Sénégal et. de la Mauritanie. 


Les. trésoreries : 

de l'Antranl. 

de la Côte d!lvoire. 

du. SOuda.n.···, 


3e catiJgorle. 

, Les. trésoreries: 
".' 

dU Cameioui1~ . 

··.du DlÙ19mey. 


de la Ûtladeloitpe. 

. de la: Ouinee~ 


du Laos. 

d.! li Martinique.! 

de la NO\lveUe' ()ilédonie •. 

d./da RéUnion. . 


http:at�goj.ie
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'J,.~tréso·re~ies : 

,":<,du Gabon. 

~.' dl! la O~Yane., 

/ _'de la' Haute-Volta. 


•de l'Inde. 
cdll Niger. 


'. :du Togo.. 


'5e catégorie. 

:: ~' Les trésoreries : 

'\le 	la. Cllte français des' Somalis., . 
. " 
',". ..desEtablissements français de l'Océanie. 

, " 	ae.l'Oùbàngui-CharL 

de" Saint-j>ierre et l'vtiquelon,· 

'du T,chad. 


" r, ' ART.. 2. - Le préqe~t arrêté, dont les dispositions 
. Cauront effet à compter du 1cr juillet 1929,- Sera déposé 

';' <au bureau charg~ du contreseing, poûr être notifié à 
" 	 '. ,9IJi,de droit. 

• Fait à, Paris, le 17 février 1932" 

Le ministre des finances, 
P.E. FLA,'IDIN. 

Le' ministre du budget,' 
, . '. 

François PIETRI. 

.Le m111islre des colollies, 
Paul REYNAUD, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Dr"ns à la "."rlie, 

/' ARRETE No 56 exemptan! de droits à la sortie les 
coques de Iloix de coco et de palmistes carbonisées 

, ou I<OIl carbolllsées et les tourteaax d>'oléagilieux. 

LÊ 'GOUVEI<NEUIl DES COLONIES, 
OFfICIER DE -LA LtCliON D'HONNEUR, 

COMMISSAIIlEDE: liA' RÉPUBLIQUE,
'1'", . 

. Vu .le décret du 23 mats 1921' déterminant les attrihutions et 
h!s pouvoÎrs du Commissaire de la République aU Togo; . 

Vu 	 le <lécrel du 30 décembre J912 sur le régime financier 
~es ,colQ!lies; . _. . 	 . 

, -Vu la loi du 13 avril 1928 sur-le régime.clouani~r colo~îid; 
Vu le décret du 2 iuiU~t-1928 relatif à l'applicâtion de la 

- IbÎ. du 13 avril 1~2~ sur: le régime, douanier colonial; . 

Nu l'arrêté du 30 mai 1931 fixan!les droils il la sortie du 
~-1~rdtoire; " 

""-: .:è·VU ·Je tâblogramm"c rilini~térie1 No 96: du 7 mai .1931; 

Le- conseil d'administration en'tendu;, 

'. :., :S9~ 'ré~érve' dJapproba~ion ministérielle; 


,\- 

-_.. ....... • 

• 191' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les coques de noix de coco 
et de, palmistes carbonisées ou non carbonisées, "les 
tourteaux d'oléagineux sont provisoirement exemptés 
de droits'à la sortie du territoire du, Togo. 

ART. 2. - Le chef du secrétariat général et je chef 
du service des douanes sont chargés chacun en ce 
qui les concerne de l'exécution du présent arrêté, 

.Lomé, le 6 février 1932. 
R. DE GUISE. 

,Approuvé par télégramme" ministériel no 98 du 7 
avril 1932. 

Indemnllés.. 

ARRETE No 120, 

" 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIEr{ DE LA ltmoN O/HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBL!QUE, 

'~-

Vu'!e décret dû 23' mars 1921' déterminant les attrihutions et 
. les pouvoirs du Commiss;1Îre . de la Rcwublique au Togo; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et (es accessoires 
de solde ,du personnel colonial, et les acfes subséqùents- qui 
l'ont modifié, notamment le décret du Il septembre 1920; 

Vu 11arrêté du 29 juin 1929" fixant lé t~bl.eau d'es indem': 
nités de Jonctions et de. responsabilité des fonctio,onaires j em~ 
ployés et agents, civils et mi~.itaires en, service "au Territoire; 

Vu l'arrêté dù 3 avril J930, modifia~t le tableau annexé à 
l'arrêté du 29 juin 1929; 

Sous réserve dc ra1ification en conseil d'administration; 

',ARRETE: 

AIlTICL~ PREMIER. - Lè tàbleau na 1 annexé à: l'ar
rête du 29 juin '1929 est modifié ainsi qu'il suit.à, 
compter du 1er mars 1932: . , 

Personnel militaire chargé de fonctions administra
tives aans les bureaux dt! Commissariàt. 

Capitaine • . • . . . • 5:000 frs. 
Lieutenant et Soùs Lieutenant .'. 4.500 - . 
Commandant d'ès Forceil de Police 5.000 ~ , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com
muniqué partout où besoin se.ra et' publié au ;ournat 
ollie/et du TerritoÎre, . 

Lomé, le 9 mars 1932. 
R. DE GUISE; 

Approuvé par le conseii d'administration dans sa 
séance du 1cr avril 1932 . 

PAil AcRRÊTÉ' DU 31 MARS 1932: 

,ApprouVé en conseil' dla!lmi.nistration. 

Sont ,'apptouvés 'et, ren~us. exécutoires les rôl~ 
sqpptém~htaires,afférents à l'exercice 1931· détaillé 

.•d-apr,ès : . 



--

,NoOES. 

ROLES 

274 
275, 

276 
277 

278' 
279 

280 

·281 

CERéLES' 

Lomé 
Lomé: 

Lomé. 
Lo.mé 

Lomé 
Lomé 

Lomé 

Sokodé 

a • 


lIfON'l'ANT'NATURE PE L'lMPOT 

Imp4t panonnal Indigène 

.Catégories supérieures. ;, 
tte catégorie 

Rachat des prestâttons·lndlgènes 

Catégories supérieures . 

if0:> catégorie .

Taxe (t'assistance médicale indloène 

Catégories 'supérieu reS . 

1re catégorie 


Véhlcutas 

Principal 
3.440,00 

-..". 

150,OQ : . 
. 5.120,00" 

, , 40;00 • 
.2,048,00·, , 

.75,00 ' 
.3.,07~;ÔO 

Cenllmee 
Addilionnélt 

.1.032,00 

.' .' 

4Q,00 'Sokodé' 

Là date de mise' en recouvrement est fixé au 4 avril 1932. 

Hycirocarbures 

ARRETENo 151 autorisllllt la SociétéAlricaine linan· 
ciÎJreet· agricole à ·installer. un' .dépiltàlhydrocar· .' 
·bures•. d Atakpo.mé" 

LE .OOUV~NEUR DES GOLONIES, 


OFFtClim DE LA Lfutoo- .Dltf9NNEU~, 

CoMMISSAIRE DE l,A RÉPUIlLlQUE,. 


Vu le décret du 23 mars 1921 ·détenuinanHes attributions.et 
lespollvoi", du Commissaire de la 'République au Togo;. 

Vu: le décret du 14 décembre 1927· portant . réglementation 
des établissements dangereux, insalubres-- ou- incommodes dans 
le Territoire du Togo;.· '. ~ 
, Vu l'arrêté No 346' du 23 juin 1928 po:fânf elaSseme';I des 
établissements dangereux, et. insalubres ou incommodes en 
exécution du décret du 14 décembre 1927; . . 
.Vu l'arrêté NO 345. du 23 juin' 1928 déterminant les condi· 

tions d'application du décret du 14 décembre· 1927 '!lortant· 
, réglementation des établissements dangereux' insalubres ou in

commodes; . . '. 
Vu l'arrêté no' 347 du, 23.juin 1928 relatif aux 'établissements 

d~ngereux) incommodes et insalubres de 3e catégorie;
Vu l'arrêlé du 9 juillet 1928 créant un service de l'inspection 

dês étàblisSéments classés;, ' 
Vu l'arrêté du 22 août 1929 fixant les .condition .. générales 

imposées dans 'l'inlérêt de la salubrité publique 'aux . dépôts 
d'hydrocarbures liquides de la 1« et de la :le catégorie; . 

. Vu l'arrêté·,No 416. du 20.juiIIet 1931 'complétant les arrêtés 
du 23 juin 1928 du 27 juin 1928 et du 2 aoùt 1928 relatifs 
ElUX 'établissem~nts- dangere~ insalu~res ou incom.modes; 

Vu l'arrêté-No' 417 du 20 juillet 1931 modlfialltle tabfeau . 
de cJassemént des établis.seJjlents, dangereux et insalubres établi 
par l'arrêté' N0 346' du 23·ju1n 1928;' .. 
~Vu la demande' en date du,,7'décembre '1931 formulée par 

la Société. africaine fin.and~reet. agricolE:, tendant: à obtenir 
l'imtàrisàtion . d'installer' à . Atakpamé
bures;' . . . . 

un' dépôt, d'hydrocar ..
". ~, . . 

',' 

" .. '- 

III. Vu le procès,verbal dressé, \;a:r. le ,cornmanifanf.,du,<ercle,· \, 
d'Atakpamé constatant que l'enquêle ''de 'c9mnfbdo'~t inconi· 
modo a été effecltlée 'du 15,au 29. janvjer.' 1931 da'"!. 'les 
formes réglementaireSi .\-. ., 

VI:I l'avis du 'co,nseil local".. d'hygiène j 

'.... . <.' 
ARRETE.: 

. ARTICLE PREMiER,. - Objet de 'l'autorisution.; . Là '. , 
Société africaine financière. et. agricole est .auf!.lriS1!e, . 

. ' à installer, aux conditions' précisées 'd~ns lesadklès 

suivants et en conformité des plans. et descriptions' 

produits .pàr elle; à Atakpamé.sur· un terrain immà<t;i- . 


. cUlé, sous le titre 43 Volum~ l, du cercle diAtàkpa
mé; un dépôt d:essence et de.pétrole en'r-écipÛ:nts,;m'h . 
talliqUes hermétiquement dos et ne devant subir auéim 
transvasèlllent. .. • ' .. ' 

ART, 2. - Contenance·. . Les·· quantItés maxima. 
pouvant être contenues dans ,ce dépÔt sont fixéeilà· 
sept mille . litres dont cinq cents . litres de : pétrole' 'et 
six mille cinq' cent~:litres: d'essence... 

.' ,.. " 

ART, 3, . - COl/ditions de' 'sécurlté itltpos~es: . . 
dépôf est soumis aux prescriptions deS irlimeS' ;il: et 4: : 
de l'arrêté du ~3 juin 1928 'et .ile "l'article 3:M '.' 
rêtédu 20 juillet 1931 susVisé.' . '. 

" . ,-'~'. ' :' , ' 

. AIl~" 4, 'pétai' et. condÛiàn; de. rtfl;e el/ exploÙit.:t 
tidn,- L.es instjlllatjons. devront~tre . . 
un délai. I)laxim.um dedeuxànnées:. :p,:liu'I'Ollf', 
être ~ises :èn'el:'ploit~tio!1 qù;après. véi;j.fi,cation :e1,;f.ec:<.,; 

: .. tuée pati'inspect~r d~s, ~tahllss.em~nts()laSs~!<i..;'"".:;<
, ',,' , - - , 

http:e1,;f.ec
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,i,:ART.5.•~ Fràis de cotitrtlle: '- ,Les frais de .con
. ~9iél>révus àl'articl"é 20 du, décret du l4: décembre 
. 'spnCI'Ïl>,éià la semme de. sept cents ·frs. par an. 

.6.. ~ La,préseÎltéautorisationest~açc~:rdée 
:SG'Us,.,ésel'Ve iiesdreits des tiers; tarésponsabîlité du 

;':l~~tîtii)rillaire reslant·entière ;en cas de ,dommâge ou de 
.","~HU,..,Ç âe.qùelquenature qu'il sait 

.,ARr: 7. -.: Le che{du secrétariat général, l'inspec- , 
·teu.:·des . -établissements .classés et l'administrateur 

, ' . de 'œfcI~ d; Atakpamé sont ch'argéscha, 
'ce"quiIe ·cOncerne· de" l'exécution du présent 

,,'," 'Lomé, le l er àvril:1932. 

"R.DE GUISE. 

.. 

cll(ofité, --' La pro.s'peciïon des peuplements,' 
déteJl11inaUon 'des ,sortes .exploital)les,.Jeur présèl'Va.-. 
tion, . leur multiplicàtion,l',étude des procédés "locauX 
'de préparation 'des· . produits :'. amandes et' beurré, 
l'amélioration .et l'industrialisation de cette prépara
tion; . .. 

ART. 3. .Le se~teùr du palmier à huile .et du co,' 
'cotier a pour objectif: " ' 

,. . " 

, a) Paltnier à hulte. ~ La détermination eLla' 
·.prospectiondes palmeraiesèxistantes surIe Territoire, 
leür jm!servation,·.\eûr aménag~ment ét leur exploita
tion rationnelfè· notamment par· les cultures interca
claires, l'amé\i'oration \ du sol" et l'extension de cespal~ 

';meraies"la mùltipliéation et la propagation: dëssortes 
à gros rendements, 'la 'préparationdes'''produits 'et 
l'amélioration de leur qualité,. la. wlgarisation 
moyens mécaniques de préparation, en 
tes quèstionsintéressantcette production dans l'écono

." 

.,"..',~- .. 
~!...)i:·;XR,~ETi #,0 154 rÛterininantle no;nbre'des sectears 
.. '.;.".' jP#ttr/.é. et d~"eipérimeItWion' agricoles et l'oblectil' 

~ ,'p?;rtiC!llier' d/cnq.Cttnd'eux.
c.'-· ',.':.,.1 - • - A". ':':-" . 

. .i;.E. G9UVERNEUli. DEll COLONIES, . 
:.t'c'; 

OFfiCIER -DE LA LtOIGN O'HONNEUri; 

. . COMMISSAIRE DE LA. RËPtlBLlQUE.; . 

·.·!·:\·\:.·:-\iI\.I~. décrçl du.23 IIli'l'S 19Zf déterminànt les attributions et 
ë,:>. qes;PR!lVo]rsduCo!lll1'issàire ,de ·Ia République au Tog:o; .' 

:.::~:~:".:"':',,;;, ,·\11,l.:-"Üiù-rêté ~du 18'-mars 1932 réorganisant -le service de. 
:{>;':"'7~1'~grî~_1tur~j .' ,<:'- " 
. -<:. 

. .ÀRRIOTE.:, 

... 'ARTlèLE- ·PREMIER. -~Hestcréé trois secteurs d'é· 
;'Î1J4é er'd'~xpériQ;ent~tion àgri~1e"s : , 

l. -:. Le secteur du ·cotonnier,. du kapo~ier .et dù 
:,ka~t~,'avei; 'Siè'ge à Nuatjll. ' 

.:'.';~;,:'. ". ,- . . 

',U><~' .: Leftcteur du pa:Imiéràhulle efdu . cocr;tier,. 


.~; "a~. sIege a Agbel(}uvé.. . ' 


•", ..~•.~Le secte"ur'des cultures arbustives èt fores-. 
·;:ti~!es:(ilàGtbytr,caféièr,. k<>iatierquînquina etc •. ,) avec 

',>~~,;'~iège'à PaUmé.. ' '. ' 
. ~ -~ 

~;;';'q~:rAih',.i.:~ ·Le setteur du cotomlier, du kap6làeret 
·.}'èÇdîi'.kar4t~a . pour {,ojectif:·' . " 

:.,~::~] ;;aFÇotdl!l;ier.,~Le ronh:,ôle ~t l'étude dé tout ce 
'/;:;:.',q,ui a .trait à la produ'ction coto,!Jtri!!.re,dans le Territoi· 
.; '.';' ·.:.r§ .~9t~rnnienf ,la .déternJÎnation des zones . de culture . 
• :·",;e,t. des>e.spèces '!eut..çonvenant· le mieux, lescondit!ons 
;:.;;; {~~~tÎétal~d~..cette cillt\tr~, I~ lutte contre les maladies 
~,~;;;:'!ié:t,patasite~dff.toutés ~rte~; la (Ijstribu tion des' semen
~5ifS;J!;eS;:.Ii> ~électiondes espèce.s exisJanteset l~s'essaisde . 
.;-;··'~feeU'èsàilltroduire, le ·cOnditionnement. dès produits. 

~;),\{;,~''';)l(~poiùer\ ~ .l'etUde ~f!1paraUve, des différentes 
.~''''i:(:sbtt-er;.:lJisge~rés Bomba~et Ce'!b~ .erles •. meilleures • 
:'f'~:~~iid'iij6ns ide leur culture; 1!ex.tènsi9n des' plantations 
:',~ef.1~ûd~iît~~Üen, le éondîtionnêl11entcllès produit'!>.· 


>'.'~:·~~,~:;:'?ttI.t·".·,~~~ '~": <~;'. '~.'.~. " ~. .:,-. ". - ", --":> ," ':: 


des 
général tou

mie générale du Territoire. . 
b) (JtJcotier. - L'étude des procédés actuels œex

ploitatioîl et lellramélioratkm, les' cultures interca~ 
laires, l'extension des . plantations sur le cordon littOral 

..et au delà. de 'cettezone,la fabrkation du' roprali et. 
du coir;' le conditionnement de ces produits. 

ART.. 4, 'c...Le. secteur des 'cultures .arbustives :.et 
fo.restièr.es a pour objectif: 

L'extension et l'amélioration des cultures existantes, 
l'introduction et la vulgarisation des. espèèès nouvelles, 
lalutteconire les pàrasites, l'étude tles rontlitions.gé; 
néralés d'exploitation, la préservation .des' milieux na: 
turels et la protedioncontre la déforèstiition, en géné. 
rai touf,èe qui concerne: les cultures arbu'stives.dans:le 
Territoire, . 

ART. 5 . ....: Les .chefs de secteurs- exerçen'tleur èon
trôle dans les cultuj.~,les villagesr les marchés et les 

'usines du Territoire . 
Ils peuvent être oabilités,' par décision' spéciale du 

Ccmmissaire . de,.,!1a l{épublique,,àdreSser procès-ver. 
'. ba1~ des contra ventions aux règle.l1Jents.· .' '. . . . 

ART.· 6. ~ l.e $ef du· service.. de l'àgricultilre est 
. coarl!'é dè Fexécutio,n· duprésèntarrêté. 

Lomé, leJer. avril 1932 

R. DE. ·GUISE. 

. ARR.ETE No 155maititlinant provisoirement les tatlx' 
. des iMelnn/tés de.ione, spéciale da Togo et de 

chért{de vie.' ' . 

LE GOUVERNEUR DES COLONII!Si ' 

. OF..ë1CIER DE L~ "ÉOJON n'HONNEUR, . 

" CdMMISSAI~E DE LA RÉPUBL;JQUE, 

.' .Vu kdé~re;~~ 2; mais i921 déterminant lésattr1butionset: 
.. les pouvoirs duq,mlllissairede la, Ré~~bl~que aU Tago; 

~:" ~ ,: .,,' ~. 

",' . '. ', ; . 
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, Vu' ,l'arrêté du ,io janvier, 1931 fixant pour l'année 1931 
les taux de l'indemnité' de.zone, de 'l'indemnité spéciale du 
To(S(),'et de Yindemnité de ch~rté de vie; 
. Vu' les atrétés des 26 janvier et 29 février J932 maintenant 
'pour les mois de janvier et ae f~vFie'r 1932 tes Jaux fixés par 
l'arrêté sus-visé; 	 ',_ 

·L~ conseil. d'a~inistr;tio{l entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRI;MIER. - Les 'taux des indemnités de 
zone, spéciale du Togo et de cherté' de vie, aUoitées . 
au personnel en service au Togo restent fixés pour le 
mois de mars 1932 ,par l'arrêté du 10 janvier 1931. 

, 	 ' 

ART. 2. - Le p'résent arrêté qui auTa' son effet pour 
çoriïpter du 1er mars 1932 sera' enregistré, communi
qué et publié partout'où besoin sera. 

Lomé, le 1er avril 1932. 

R. DE GUISE. 

, 	 ~,' . 
Taux'desilldeiTmilés â ,partir du J" a'l'ril 193:1 

AR.R.ETE /(0 156 fixant tes taux des ind:imnités de 
, zone, spéciale du Togo et de cherté de vie, à partir 
du le, avril 1932. 

" io:. 

Le GOU1lfRNEURDESCOLONIES, ' 
OFFICIER DE LA' Lt010N:"o'Hor'rNE;UR," .,. 

COMMIsSAiRE DE LA' ReppBUQUE;' 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminan!l.. attributions' 

les pouvoirs~du CommÏssair.e de la ~épubliq}le au To~; 


Vu' le 1:lécref' du 2 ~ars.19 10, sur 'la solde '!::~;:~~~:~itii~"; 
<=;atifs· subséquents, notamment le' déCre~ du 11 , 

Vu l'arrêté du 10 Janvier 19311 fixant pour 'l'anné,e 
lés taux des indeml11tés; de zone, spéciale du Togo et, de 

de Vie, ensemble ceux des 26 janvier, 29',févrJer'e~ 1er 

'en prqlongeant:la validit~~ \. ~' . /,_ 

, Vu le décret du ,31 oèlobre 1931, portant dé,·oQ'.!iorr"à 

de solde du personnel ~loniai, ensemble tous 

• 93; du 	 décret du 2 mars 1910 en ce qui cOI.ee''''e nrlU.'mnil'<, 
de zone; . \, 

Vu la circutairc minisl~rlelle'nt) 51/A en date· du :13 nmlem,br',' 
t931,,'fclative à la modificatîon du taux de l'indemnité U<,.<O"<;-: 

VU le procès~verba"l de la .séance tenue le h~ ma.r( 

établi par ·la comPlission· chargée de, donner 

fixation des taux; à partir d'avril 1932, ie~;C!!'I~eti~it~ 

zone l de cherté de vie et· de l'indemnité sJ 

al1oué~s au -pe'rsonnel "deS. cadr!-,!s ~europécns et 

Territoire;. ... . . .. 


le conseil d'administration entendu; 

. - ARRETE,: 

AlffICLE PREMIER. - Les taux' ,de Yindemnité' 
zone allouée à,compter du 1er avril 1932 au p~~rS'OI!11~1 
civil, en service au Togo, son~fixés "ainsi 

TAUK PAR JOuR', Di'\t\:S CHAQUE CERfLE
'. "(so'lde de présenèc) 

, . 
Atakpamé-SOKOdé, " Anécho Lomé -,- Klouto 

'Mango " 

11} , Jusqu'à 20.500 Fr5. 12 11 
.• ~ 91011de 20.500 à 35.500 

7,50 _ 6,50de-35.5oo à 60.500 8 
4;50de 60.500' à 74.500 5 4 

'nëant'"néantnéantau d<lssus de 74.500 

susvisé du 10 janvjer 1931, 
allouée, d'üne part au- pers,onnel civil et militaire hors 

ART. 2, -Lestaux de sPéciale du Togo 

ART. 3. - Les tauili de l'indemnité dé cherlé' 
cadres' ef assimilé, 'et .dlautre part, au, personnel d<;s' aIiouée au personnel deS, cadres indigènes, de la' 
'cadres-indi'gènes- de la garde inqigène et de la com- ,l,' indigè~e et, de la compagnie de milice, sont, fixés 
pagnie de milice, demeurent ceux fixés !'lar l'arrêté me' suit à partir dù· 1er avril 1932: "'. 

ECHELLE DES TttAlTEMENTS 

, 	(~old~ annueUe majorée d~s 4/1,Oème) 

Jusqu'à' '3.499 

de' 3A99 à 9.,999 . / .
,

' 

au desstls· de 9.999 , 
~.., . J-.. 

Cercles: Lomé, 

Ki';uto (centre 

de, Pagouda, 


y~g';é, Badou) 


'>l,OI) " 
j,75 

J.5() 

. ' 

Cercle: Atàk~mé .," Cercles.' Anqch",; 

(centre de Dapango) Sokodé, Mung" 

1,25 



- -.. 

4. ,- Le· p~ésent . àrrêté quiatira son effet 
. :·.:.pour 'compter' du 1er avril 1932; sera· enregistré, com-

Eit. • 

. , :, '. . ',' ; .. , " 

Vu le dêcret· du 30 décembre, 1~12 sur le régime fina~qi.è~. 
d~ ~lonies spéciaJe'men.t en 5011 article 262; 

'~nlllnÙ!ué et publié partout où besoin sera: ',' . ; ~' 

Lomé, le 1er avril 1932. 

R. D."· GUISE. 

Jnc;tem~ité de compensation al1Duée"au 
personnel mUilaire· 

'.' . ARRETE No 157 mddifirmt lestaI/X de l'ilUlemlt'té de 
'•... :. 'col/ipensfI/Jion allouée au personnel militai.re !tors' 

'cadres aa Togo. . . 

.LE GOUVERNEUR DP';; COLONIES,: 
Ofn::I.ER . Df LA L~OION n'HON1'."EUR, 

.. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
"; '.-. ,Vù le décret dû 23 mars 19,21 détel'minautles attrib:itions et 

Jei','poU\'oÎn; du 'Commissaire de la République au. Togo;, 
; Vu.1i;: décret du .2 m~rS 19101 ·sur la solde et I!=S accessoires: 
de sorde" du personnel colonial, ènsemble t.ous les" text~s modi- . 

,ficatifs' subséquents ct notamment le décret du Il septembre 
.. 1920, 

.. Vu· t!arrêté .du 28 .janviér, '1930, fixant lès taux: de Pindem
nit~ ~e compens~tidu ,allouée au pers,ounet tnilitaîre hors cadres 
au: J;ogo.! - ': 

:~'" "'VU Parrê,té" du 1er, avril 19.32, fixant les taux de. Pindemnité 
;,,' ",' ." .. '(le zone ,-pour le personnel,. civil europ~en ~n servîçe au' Togo; 

.. / . '. " 
_~'.' ·Le conseil dJadl!1inistr<1:tion entendu; 

ARRETE: 
...', 

ARTLGLE PREllmeR. - L'indemnité de compensation 
instituée par l'arrêté susvisé du 28 janvier 1930, est 

.·supprimée p'Our les officiers, 
. EUe est' maintenue' au bénéfice des sous·officiers. 

"<, .ART.·2: - Les .taux de. l'indemnité de compensation 
aUQuél! llux -sous-officiers en service hors Cfldres au 

"Togo sont fixés de la 'façon suivante:' 
Cerçles d~ Lomé et Klàuto : 15 frs; 4Q par jour. 

. Cercles d'Atakpamé, Sokodé 
ef Mango,: 5 frs. 40 par jour. 

Cercle ,d'Anécha. :. 4 frs. 4(j.par jour. 

" A~t. 3. ~ Le présent arrêté qui aura son effet 
''Pour' compter du 1" avril 1932, sera enregistre,. com
muniqiÎê et publié partoutàù besoin sera: 

'., ,:~.' 

Lomé, le 1.r avril 19.32. 
. ~-"- . 

R.DE GUISE, 

'..ARRETE No 158 oatorisantan nouv4au prélèvemwt 
ordillaire d'un million de francs 'sur les londs de la . 
ça.i:Ss~ de réserve au profit ,du, bUdget de l'emprun! , 

'..,. exercice 1932. ' ' , 

'" LE GOUV..ERNEUR DES' èqLoNH;S,"'. :... ".' 
, ,~:.~. 

' 

OFFICJ~' DI!' l,A L~OlON D'Ho.."lNEUR) 

. . . C;OMMIS;SA.IRE· DE LA RÉPUBLIQUE, 

t~:t':(~Y!lle décret du" 23'mars 1921 détermjnant leS attributions ,et 
. :::è,,;;~j)ouv~îr:s du Co~miss.ire de. la République· au To~o; 

~ .:~;' . ' ,'. '. < 

. \ 

-,' 

Le conseH d'administration: e,nt~ridu; .' . 


ARRËTE: 

. ARTléLE PREMIER. ...:. Un prelèvement ordinaire 

million de francs (1.000.000) sCra èffecfué sur les' 

de la caisse,de réserve' du Territoire, pour faire face. 

nne insuffisance momentanée des fonds du budget 

l'emprunt, ex~rcice 1932. 


ART. 2..c::. Ce p;élèvement' donnera lieu à itneins7: 
Cl'iption 'd:ordre àu titre dit chapitre IV; article l, pao, 
ragraphe l, di! budget de l'emprunt 1932({ recettes 
d'ordre proprement dites)J. . . . .. , 

Le remboursement sera' assuré par le compte-chef 
de,Î'emprunt dès réception deS fonds de la seeo~de' 
trancbe. 

ART. :l.Le chef .du seCl'étariat gén~ra1, ord9nna
teur*délégué du budget de l'emprunt èst chargé. de 
l'èxéc.ution du présent arrêté. - . '.' 

Lomé, le 1er avril 1932 

, . R. D~ GUISE: 

AR.RET E No 159 accordant I~ne indemniU' de dé

, placement aux fllcteurs"ConvoYeulS. 


LE ÛOliVERNEUR DES COLm/lES," 

OfFl~leR OË. LA LÉQIQN 'O'HbNr.a!lh~, + 

COMMISSAIRE I;lE LA Rr!PUBLIQÙE, 
" 

.Vu le dééret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
.-les pouvoirs d { Commissaire de la République, au, T~go i . 

, Vu l'arrêté N0 340 dtt 23 juin 1928 réglant le statut et 
fixant les "traitements du personnel ciyil, des cadres .locaux 
Înùigènes du Togo ~ 

Vu l'arrêté No '470 du 30 aoftt 1929 accor'dant, un'e indem-, 
nité forfaitaire 'de' déplf1~enient, aux facteurs-cori voyeurs ;, • 

Sur' . la, proposition du chéf d'Il service des postes et tél~.. 

gr;tphesj , .' . . ' _, " .~ 


Le conSeil d'administratlon entendiJ; 
" 

. ARRETE.: 

ARTiCLE PREMIER. - L'ârrêté nO. 470 .du 30' aof1t 
1929 accordant une indemnité forfaitaire de' dépla~1'
ment aux faéteùrscconvoyeurs est rapporté à dater il!) .
fcr av'ril 1932. . .. '..' . 

ART. 2. ~ 'Une. indemnité jouir:talière. dedêplace- .' 
ment de 1 fr.,20 est acc~rdée 'I!ix'f~ct~urs.convoyeurs: 

EJl~ est· payable .:nensueliemenf sur.certificat du 
chef· du service.. . 

L.~ 'dép"ense Sera· imputée sur .les' crédits "du' chapitre 
xv.; .article .1,§ 1. 

." 
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ART. '3.. -, Le chef du secrétariat, général et ,le chef 
du, sèrvice{jes' po~tes et téÙgraphes. sont' cfiargé~ 
de ,l'exécution du 'pr~sent arrêté qui aura: son éffet ': 

. pour. compt~r du 1" avril 1932. 

Lomé, le l,' avril ,1932. 

R. DE-OUISE., 

Cr~a1ion d'ùne mutuelle scolaire 

ARRETE No 1'60 ,réan/une mutuelle scol(lir? à l'écale, 
rurale d'Akl!lkwiet luf.'alioarmt IIne'subvelltiolf de 
175francs. 

l,È ,GOUVERr:iEUR DES .COLll!,IES, 

_, ,.OFEJCIl':!R' DI:! .LA. Le:atON" O~HoNNf!URl 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE, 

, ,,vu ,l",décrel ,du, 21>'mars 1921délerminanl,les ·attribulions el 
,les pOll\'oil'ld~ Commissaire 'de 1àRépnblique au Togo.; . 

< Vu' :Pa'rrêté ·<lit 28" juin .- 1928,. réo~gan~a~t .'l'fms'e~gnetnenf
officiel au Togo; . " ," . . 

f, Sur .la proposition du: chef, du sèr~jcé de Fenseignement; 
. Le conseil d:3,dministration entendIl; 

ARRÊTE: 

ARTICLE r:>REMIER' -. Il est" créé à l'école d'Akl,a, 
!rou ,(Anécho) une mutuetre: scolaire dépendant de, 
'l'école 'd'AkIlllçou. ' , 1 ~ 

ART, 2. ~ Une 'subv~ntion, de ;175franq; )triputés 
sur les crédits du chapitre XIII, artiéle 'l,. paragraphe 
7 du budget béaI del~~xercice 1932,. esta~cordée à 
ladite lrttr(u.elle scolaire. 

',TERRITOIRE OÙ TO,GO 
PLACÉ- ~ôus L~' MAN pAT 

j 

. • 

,ART. 3. '- Le chef 'dit secrétariat général, 
du sërvice de l',enseignement- et Hadinb1istrateur, , ( lOJll:C,'\; 
mandant le c'ercle d'Anécha sont chargés de: ' 
tion du présent arrêté qui aura effet à QOrripteriiti : 
mllrs 19:}2. 

Lomé, le 1cr avril 193,2. 

R DE OULSE.,· 

CIRCULAIRE 

à lW/Ji. le chef du. sec;éiariat génfrtll. le.• chd<>.de. 
·ser';i~e.s et de bLi.rea~x; les comli1~/1dail!S._4e.s ce",cI~~!.:·-

J'ai -l'honneur d'c vous a"dre~ser cl-de'ssou~ r~rt";n." 
instructions _conce-rnant l!a~minjstration d,es serYic.e,s.'~, 
et bure'::tux, -ia préparation· de- -la correspondance'~')d' . 
teo)Je -des dossiers; 'etc... Je· vous prie de vouloir bi~I1< 
vous y confdl;l11er 'strictell1è-nt 1 chacu~ ',e~' ce~qui _-y~ù.s-· 
concerne. 

Le. ·Commissaire'· pe ta: Répu'bl.ique correspo:nd '~l'vec-:' 
Je chef :du s~crétariat général' et· les ch~fs de"sè~~~"~e'j,':;": 

_ , '" _" t _: 
par notes de service. Celp,-d "C,orrespbnde.nt.:aveo,je:,'., 
Commissaire de ia République-p.r rapports.' . ,:" ' 

Les rapp~rts ': cornvor,tent $Oit cotupte':'rendu,; . 
pr(}positi()n~ soit~ le renseigrr~ment' deinandé.' ·ll~',ri,Mi'., , 
tPUjOUfS accompagnés de deux copi'es :,..1 'nr''''n.I''''t 
classé dans· les ar"hives-du.Cabînet;la pr~tllièie~ppi'l;:',' 
ést 'envoyée au bureau cOn1péten~t ·là' deuxièu'lè >e~'f~' " 
retournée' au service d'origine~ . '.' .' .' 

:. 'Poor, '.toutes-.les: ques~i~nsl.le .,chef· du- .sec['tU~i;"i~·t:;' 
gêné'ral "et les chèfs de s~,rvice,adr~ssent di'Çfict~!Îl,e_~"t',. 
al! comnlîsslIÎre de la République'leurs r.ppor~jiré< 

.- Sf?:_~tés suÎv'ant le m~lèle' ci-dessoùs~': .. ..... . 

Date" ......... : . : . y " •••••••• '. ' .• -; •• , 

RAPPO~'L 

Sèrvi~e' de,.,: .•...._.~.• ,'. '... ,: ... ~ •. '.......•. , 
, à 'Monsieur le éommissairè de la Réptibiique' 

-\ 
N° (d'~nr~g;.stren1ent du service d~origine)· 

OBJET ., 

,11~ ,reçÇ)ivent. ·diJ't',c-ten.Hmt .Ies i,nstnuctions d~:CODt
,mis5;lj~e de la,~él?ublique. 

• 

Bureàu de ......., ...... : ....... . 
,-.. 

" {celui qeibureaux"dans les attribùti(jn~ 

,duquel r.entr~· l'affaire t,raitée)_,' 

·les'\~rclès. lest,se!"vJces ou lèS' 9rga'~jsme~ d~pen4~~t ... 
ou. non '4e' 1,·adl~j.nistTatiori 'et',A~es partiCuli.~.rs,-ta:lJ~:à<~ 
l~intér'i6ur qu'àJ'extédeur-d';l 'Perdtoire. ~_. . 

To~s, _IE:S' :pr&Jets ;de. ,cor:r~sp()n-dancé, .dolve~~.:~ êf~:" _": , 
Les chefs dt -service pr:éparent la correspondance du ".1 :. <,présç,ri,fés en :'brigiqal. acc0111pagnê,de tr;ojs' pel.lir:çs:ej,~ 

ÇOlllmis.-..;aire de la I~épublique avecJ~<lép~rte~lerit~ .:', cI(dtl;"n)'in~te';: - , , . , 

• • 

,,' 
.: .-'; 
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_~'-'~'o-~igrriai est-ad;cssl;;tu destinatai're. la .première 
,:.;:, :' ~eIu.fe, ès! classée, dans ,1ès ar"bives 'du 'Cabinet, la 
~-;<., :.": sei:6nde' est renvoyéc'-avec la: mÎnute au service irité
:7:-~!>y",~~S~,-~ l,;l troisièolc-. e~t adres'Sée 'au bureau da9-s']es 
(',;,';, ""ttributiuns duquel rentre la question trait~e. ' 
,:~~-' . - " . 
',' .' r . - To~tefojs) lO'rsque cette question concerne phlsieurs 
-,~ ..'~~{ /ser~ices 'ou' bureaux, la quantité'des pelures'doit êtfe . 

~;~.~ _a:t}~men!ée ~)unb~ noml?r~ s~1..dEsan: pour ~ue chacun'de 
Cés ser-vIces--ou ureaUX''PUlsse- en· reC~VOfr une.. 

{;(' 'E~ '<?"utrè, :pourla 'correspondance adressée au 'dé'
'''ê; -t ,parlement, une peJut'e'supplémentaire doit être' jointe
"};" ,à l'originalpoùr êlreexpédiée avec lui. 
,,_, " ,c. . . • _ 

,'.,' "Les projets d'arrêtés et de décisions doivent être 
L~(":~Présentés et:! original accompagné deJa minute ,et ,de:
,,;~:;::' ',,1~ -<jeux pelUTes p;'ur Cabiriet;', ' 

~2~.- une pelure pour ~t::.journal-offidel; 

~~-:y~., 3"..".....,.. autant de pelùres Q4'il y a de ser,vices"et bureaux 
. :inttSressé5! ; 

.•è_~_ slil-':~: a'Heu l -autant a~ pelures 'qu"iI 'est néres
',s-!li:~e ,pour- notjficati~n individueUe aux p~rs.onnes "qui 
."y', sont 'dénomméès.. 

.>Les~rojetspréparés comnle il est dit ci:des~us ,doi- ' 
vent être adressés' ôirect~ment,;û Cabinet' du Commis
'saire "de--Ia Répubiïque,~ pour~être soumis.à sa: signa
ttt':;',:ious les soirs à 16 h. 45, 

,,",Toptefois, ils doivent être adressés ppr l'intermé
,'.,' "diàife,du secrétariat généràl. pour les affaires ressor

, ";ti~sant':aUl< bureaux dont le,chef du 'secrétariat général 
; est 'spéciàlement chargé. 

: Les' ,ehefs dè- s·~rvice. reçoivent diredenient~ du 'Ca
.,binet du' Commissaire de la Républ.ique; la correspon
·'dance intére~santleur se'rvice. ToutefoisJ, ils']a reç(li
ve'r'lt par l'intermédiaire d_u sec'rétaria't gén"éral 'pour l.es 
affàires, ressortissant aux bureaux' dont lé ch"ef. du· se

, , :Ct;~tariat.[énéral est spécialement ;:bargé. , 

"Les~ r,apports de propositlon,Jes proje~s de lettre, ar 0 

rêté ou décisipn. engageant une dépense.. non· comprise 
'dàÎls une autorisation p<~rticulière' ou globale p<écé
dem~ent approuvée, doivent être accompagnés d'une. 

"liche·de dépense engagée', ' ' 

Les propositions, les projets de lettre, arrêté ou dé
. 'dsron;préparés par: les· servi"Ces· en "Collaboration avec 

un des ,bureaux du Gouvernement"; doivent porter sur 
".la- minute le visa du chef de ~e bureau. 

Exceptionnellement, les,projetsde ma<cbé,' de co;"-, 
in~nde',dan"sJe Ter.ritoir:e·ou -à l'ex'térieu~' doivenf être 
soumis à .J'examen du :ehef. de bureau oes_' services 

,·,financiers, préalablement à tout commencement d'exé-: 
'cution. 

, 
_ ~, .: I,~ , . 

:'!tes bu reaux préparent. pour le 'Commissaire de la 
" .• '.', R-épubliqu<} :, 

1.·,---"les nO,tes de service-dçstinées'aux"serv.kes ; 

,2" la correspondan-ce destinée au Départe.ment, aUx 
.:::-·c~rcles, ,.aux 'SerVices ou au'x organisines 'dépè'ndant 

, '",.,:._ '~i1>'Ao:n de l'administration. et 3.lIX particuHers tant à 
.. '1':inteH,eur'qu~ftrextérteu'r du Territoire';' ' 

,.cC \;3",~ h,. projets d'arrêtés ou de dédsidns dontJls 'ont 
·~~~"~~~.f~~ti~t~V~~. ,. _-, .~ ..," ~ _: ' . '" ." ,: . " ,; , 

:::", " ~ 
~:~ 

"": 

Not~s de' servic" et 'projets de correspOndanc~ "doi
vent être préserités en original., 'açCompagné de 'din,,: 
pelures et de \a minute, " ' 

L'6riginal est adressé au aes'tinatalrè, ia prenjière 
pelure est classée dans les 'arcbives du Cabiriet, la' 

'seconde' pelurè est-renvoyée avëc là "rrifn-utè au ,bure'au 
intéressé, - , 

Toutefois, lorsque la question :traitée intére~~" plu
sieurs bureaux ou- seryices,]a qua'ntité des pelures doit 
être au~menté~ d'un nombre suffisant ,pour: que chacu~ 
des bureaux ou ser:vices puisse en rëcevoir: une.;' 

En-outre. pour la cor~respond~rice 'adressée,au Dé~,r
t.ement, une pelûre' sUl'pl~mentaire .<loit:'être jointe .à' 
l'original pourêtre expédiée avec lui. . 

Les projets d'arrêtés et de décisions so~t p,répa;;'s 
'par les cbefs de bureaux dans la même forme qu'il a été 

, prescrit pour, lés chefs de'servIces. ' .. ' " 

'Les p'rojets' p;éparés par Un bureau e,n collaboration 
avec un service ou u,n autre bureau doivent' porter;sur 
Ja mii1ut~ le visa du chef de 'ce service ou .de ce· bure~u.; 

Tou~s les projets à !:,oume,ttre à la' signature du~C~~)~
miss.ire de la 'République'doivenMtre adressés directe~ 

, ment par les chefs de 'bl!reaux au Cabi'net, et y parvenir 
'tous les soirs à1(i h. 45: 

Toutef"is, po!,r leS bureaux dont le cbef du ;secréta
riat général e,stspécialemenl.èbargé, ces projets d~iv~nt, 
illr.. adressés par l'interméqiait'e du secrétariatgénéral, 

Les ;:befs de' bureaux ,reçoivent directement, du Col)l-: 
. miss.ire de la République la correspondance intéres
sant leurs bureaux, TouteJois 1 pour les bureaux' dont le' 
cbef du sect:étarlat général'est sp~dalement cpargé, ils 
la reçoivent par l'intermédlàire du s~'crétàriatgeneraf. 

• 

RtG~BS COM~tuNES .AUX SERVICES ET" :BUREAUX ... 


Lès services et bureaux tiennent leurs dossiers, seton 

"·Ie cas, par cercle. service oû par nature d'aJfaire. 

Cbaque affaire; 10rsqu'~lIe comporte plusieur!; pièces, 
donne Beu à l'établissement d'un dossier particulier, 
chaque' dossier doit _être, quanû il y a Iicu.;diyisé en 
sous-dossiet,s.· Exe~ple : 

Bureau ou service , ,. 
Dossièr X: 

·1-c~ sous-do'ssi,er : 


Correspondance avec le département

2mc sou"s~d9ssi~r Y 
Correspondance avec ragence économiq~e 

3me sous-dossier'; 

Correspopdance avec le conce~ionnajr:e 
.. ' ..' 

sous-dossier: .' 

R.pports d,,' cbefdù serviç" d". -. 
" 

5mc sous-d,ossier: 


Proc'ès-verbaux, inventnires; contr-ats etc., . 


6mc sous-dossie'r:' 

.DéCr~ts, . arrêtés", ,décis(~~sJ circulaire,st ~_extes 
de prin,cipe e,tc, " , etc... 

... .,. 

c 
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D~ns chnque dossièr ou sous-dossier,' les pièces 
doivent être classées pc)r ordre c'hronologique, elles 

- • Il .' 

doi·vent toutes pnrterYempreinte d\m thubre indiquant 
la 'date 'd~arriv~e a~ -bureau ou service. 

·Ne dojt figurer' ,lU dossJer ou sous-dossier que l'odgi-' 
. nal ou'- un,e seule pelure de cha(Î~e pièce;- il laquelle , Je 
ca~ échéant, est épinglée. 'la n;inute. Les peJ~~es en 
.excédent doivent faire, pour çhaque affaire, J'objet d'un 
sous-dos-?Îer spécial- mis)l la 'gauche' de tous les llutres 
et intitulé'« copies en ex_cédent ». 

'Toutes les' copies 'ou milll.1tes des piêces signées par 
le Conùl1issaire de 1a 'République dojve~t. sans excep· 
tioil., ."eproduirê hl' datede départ de l'original,,-so"n nu~ 
méro, d~énreg,jsJr-ement au,Cabinet 'et la mention de la 
sign~itu re: " , 

:, ,Les origimiUx. :_m,inutes, çopies d~ tous projets qui 
-sont" restés san,s' suite; doivènt être détruits. Pour 
ceux qui ont été modifiés, seules doivent être conser
vées. -les minute et copies. se rapportant à 1n dernière 
-IJ.lo'(lifica tion fa,h:e,. 

TousJes projets'Sou~mis à'l~\ signaturedu GOIilmissaire 
de- l~ RépubliqJ.le doivent être ~~eOll1pagnés du dos
sier ,ori'ginal cP'rilplet. ll_' J'exclus,ion du -sous~d{)ssjer' 
(J.' copies 'en 'excé~ent », ' 

Toutefois', ~i'un dossier est tn~p important et si 1~ 
coml:rttmication d~ l'en~emble ne' paraît ,pas nécessa;lre. 
1es, proJets ne. sont accolllpag<nés que des pièces essen
tie11es indispensables a" COlllminaire de la 'République 
pou r ap,précier la suite donnée ou les proposlti~ns. 

Toute,s les l~inutes d~ projets ~Ioi~ent porter da~s 
la, nlarge, ,'. en bas dOe Ir! pr'en,lièr,e page; , 

_1~ -:-'le nom du rédacteur, 
2'>-- lh 'date de 'gà rédacfion, 

3' le nOm du dactylographe, 

4° ',- '<1-date à laquelle elle a été èopiée, 

5· - la date: d'envo,i ~u cabinet du COl11rnissaire de 


la RépubliqUe, 
• 

,L~s affait'es -cOJ'lfiden-11eHes , 'd_oiv.ent tOllj~urs circu
ler. sous pli. cacheté~ portant de façon' appa'rente ,la 
mention' «col1fidentie1.». 

Chaque bureau ou servic'e réunit en ~~n seul porte
feuille toutes' les pièces adressées cIH~(l'je' jour au 

,Commissaire de la Républiqu~, Ce portefeuille'doit 
'"être' acc01ilpagné d'un bordereau -décrivant somt'ntli
remenJ chaque <rffaire et le,non)br.e dè pièces,qu'elle 
comporte. _ ' . , 

" 

Les commandants de cere1e doivent obse ..ver 1es 
p ..escrip"'tiol'Is ci~dessus 'édictées, en ce q!1'i concerne 

. la rédaction des ~apports c't des -minute~, ia tenue 
"des dossiers< ' Us' doivent joindre. à. tout ra'pport 
ndres?é au Commjss~:lite de la République, un nombre 
de pelures' égal ':HI nomb..e de p~reaux. ou services 
intéressés,à la question traitëe'.' " 

R, DE GUiSE, 

Hygiène el santé publique 

'" 

Il est rappelé à tous les habitants qu'';;; raiso~des 
plùies'précoèes le pays se trouve. dèsmaintenantdanil,-' 
une période :de' menace épidémique, .11 eSt nécessaire 
que, tous, noùs secondions, le service d'hygiène non 
seulement en lui permettant sans difficulté de réalis'er 
les mesures dont il est chargé mais encore en exerça,nt 
nous-mêmes une surveIllanCe hygiénique dans tous, 
les imm'eubJes que nous occupons . .En particulier' noùs, .. 
avons le devoir, cm/ers 'nous et en\,ers les autres habi,.' 
tants du' Togo, d;: faire réaliser chez.JlOlIs toutes)es" 
mesures prévues à, l;arrêté du 4 avril 1928 don!, l'ès 
articles 3, 4 et. 7 sont parHcuIièremènf à obsèrver de,',. 
façon stricte. ' 

Art. 3, Les locaux <;l'habitation, leurs dépendan" 
ce$, les malfdsjns, ateliers; hangars, bateaux 'désarmés; 
pontons, pirogues; etc ... ,. devront être' tenus en par,,: ' 
fait état de propreté etn'a~riter aucun gîte àmousti," ' 
ques., 

Les cours ét jardins devront être désherbés, 
,. rassés de toutes broussailles et détr,tus,. et de . tOllf 

récipient pouvant favoriser l'éclosjon de larves à mOlls- ' 
tiques. ' ". >' 

, " 

Les arbres et arbustes d'agrément.'devrorit êfre' . 
émondés; les' cr~vasses et excavations des troncs ct,' 
des bralfches seront soigneusement obturées,Les lJai~s:, 
de bois sec et, les clôtutes de paiHe 0\1 de feuilles 
sèches, édifiées dans l'intérieur des périmètres urbains' 
/. - .. 

seront enlevées et brûlées."., . , " 

'Les chasses d'eau des water closets, les b.ouches· 
, et or.ifices d'évacuation des salles de bain, cabinets de: 

toilette, cuisines, etc, ., devront étre nettoyés et désiri
fectés aussi souvent qu'il est nécesijaire pour empê
cher l'éclosion des larves à moustiques. ' 

D'une façon générale tous les, récipients ci eaa de· 
vroltt §/re vidés et nettoyés deux fois par' semaine; 

Art. 4, :... Lesl'ropriétaires, gérants et locataires de 
terrains m:bains non bâtis sèront tenus de 'les entre
tenir dans l'état de propreté prescrit pour les cours et 
jardins, 

Ad. 7, Les propriétaires ou gérants dè, maisons' ',' 
inoccupéeorsont tenus de faire connaître à l'administra
hiur de la circonscription les dispositions prises pour', 
permettre la visiteaomiciliaire prévue à l'article préc&c 

,l"~. dént, 'de la faciliter ,à première réquisition, et de tolé-: 
rer tout!,s,mesilres prises 'pour lutter.éontre'les' stégç. 
myas, 

: " 

Lomé, le 1er,avril 1932. 
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oNs, MùTATION'S/ /ETC.' 
"CONCEiu'Î-t\N1' I;.E PERSONNEL', . ",' ' " "---,~~ . , 

'P,ERSONNEL .' 

.- . !"r<lm<ll;.... : 

,,,,c,,,;"~::::~~"~, ~~rêt~.~~I~ ~ : . . 
/,. >; 29m1tts ,1932 -1\1, BURIGNAT, 'sous-chef mécanicien 
? ':;itiigi~iredu ch~min de fer:dtî Togo~ est !lrohm sou,s-clref 

:,~i~,.,.,_:;:, ',: mécanic~,en ayant t~ :mois, pour con"lpte,r ~~ 19 p:lars· 
)':'J'<~ 1932, ,daie d'expiration dé sa période' de s!àge,régle~
,< (~:.' . "mentah.e. :. "f.'" :' ' " 

;:t.~,,~ IJ,est attrib~-:\àM~ BU,RIGNAT ~n rappel d'ancienneté " 
,~c~,!,.·,· i,Q'e, .:fan et 6 moi~. 'pourser~ice militaire o'bligatolre):au', 
,~""~_:!~,,,.' :-titJ:e'~e la'loi"du'1'!':avrir1923\, .' " " ,-' ' 

:~::''';:/'~';':._;Àf~ 'BuRrG~ATt sôus-che:'f mécanicien avant' 18 moiSI 
".'8~:'~.'-;:~~-'l?as~ê ',lt J~~che]ôn supér~èur rle"s'~lde, avant,a6 mois., à' 
o,c '",' 'compter (,hl 19 'm'ars 1932.

.,..,'. 
" 

"Passa("'ô riehel<>n s\lpirieu!, de s<llde 

'Par décisi~n du: , 	 ' 
..:; "' >~; " 


1" avril 1932. Les p~ssages a';'tomatiques',suivants 

, il l'é,,helon:supérieur de s~lde 'sont constatés à comptet 

',du'1" avril 1932, parmi le personnel des cadres loéaux' 


',-"e'Jropéens du Togo:" , 

" '1.. >,,_ _ ,'," ',' • " " ,'. "',:" ,~, ,:,M. PALLARES~ instituteur, ~rdinah:e du cadre,_ "supé
""', ~; ri~ui' de, renseigee.pent ~u Togo,' pa,sse ~ l'échelon 

jlprès 18 mois. ' , 
"',' ',.... ' , "." 

, :M. IK!'Ht:L, conducteur ,âVant 18 mois des travaux 1 

d',àgdètÎltqre'1u .Togo, passe '! l'échelon après 18 ,~ois,' 
l. " • 

.,.,' 

, ' 1\1",! NOUVEL" sous-chef de déplll avant 4 aris~du cadre' 
',du' chemin, de fer ,du, Togo, passe à I:é.:helon après 
.4ans; , 

Affeclallm.s. 

1, 


Par décisions des: ' 

,,: / , ., - ,- . 

, \:'" .' ,t8 'mars t932. - Le ~éd'eciu capitaine GONNET, chef 
, .'. de'l,a subdivision:sanitai~e de Tsévié est I]ommé méde

'. C':' 'di:! de la subdivision'sanitaire sud dès Travaux Neufs 
, de Chraà pàlakoko avec résiden,,~ à Kamina.. , 	 ., 
> II aura droit, en 'cette qnalité, à tÎne in.demnité an
nuelle d., sb; mille Fran«•.' " 
, ,La solde el'aecessoires de solde de M" le médecin cà-' 

.pitaîne GO~NB+ seron~ impuiés aù~·titre un, chapitre pt~...-
, "m;er, ~rtkle,un du btÎdget spéCial des fonds d'emprunt. 

. - r' . - -' " 

, .• 30 mars 1932, - M. GAILL;\GUE~, conduc~u.~~ill.cÎpal 
,:. d'es' ,travaux d'agriétilture,: en ~ervice .à- .Sokod,é, :est

'" ',':: inummé ,prov'isoirement"~he( de hi 'ci~co'n~cription ,agri~ , 
,>,:::' .. 5"I,~duNord. ".,,'" , 

( , .' M.rt;{Nll-.L, co~ducteui""de's, tra~a~x (fag~i~IiJ~~e-t ~n . 
': ,", ""Sèrv.icè à 'Ny':inàsslla; est nom~èlief dèlacÎrcons- ' 
,;:>:;~dpti6n, ",griéhledu,~ntre;' .' . 
:('~;',~>;{,') ", '. ";; .., ' 	

, 

__ 4 '~")~:'~' '~'::""~ I- ,_.:::;';':~~--,,",-"(?~_. ""!!,,:'~",,"I :...-, 

" : '~~_,'AtiBERT'i iItgéin'·é~~,~djein.t 

• yt'i • 	
"r' ,,:i61Lvrili:932" ,bFrlC~,6L:n:lffiIT~IIî~DU>T0!lc:lPI1A~É'~0~S;Ù ~~iPE~;";'RA.~CE " 

-,,, ,-~" '.' 

lïndenlOi.té, 

ouvrièf d"lff des'c,he,ffijin's,; 
. 

" ' 
;',"" . ' , 

" 

est "àffecléa. Lomé,'où. 

, ' ' 

' , 
" \ 

," ,.', 
. 

' , " 

"0, "",' 

", 

", 

F~ance lu; é,st enouttedélîVré' 

" ,,' 
,,'. ',' 

', ..,' , 

"', ,,"':: " 

'des:: services, scierrtilr.~, 
.que.s,e(te~hi1Î'queg dèTâgric~IlureJ en ,'$ervice à, Lè,m'e;~'

.' -est nonl111é ch~(,d:e>l'a ci/c·onscri.ption agricol~' "dù 
'.,,'~~~ 

,"." 1 

Le nléâeci't. tap;tai"e JONCHÊ.RE è,st 'thafg~du, s!,r~ , 
viêe-san~t~jre,'-de-l_a,'~Q~e ~e,r'r~~ 'en ~xpl~ifàtioil "d,an,s)e ,; 
cé'rcle de, Lomé, en rerriplàcelllent du' mé4ëcin 
.taine,GoN~~._, l _.' . 

Il',aura' droit e,n cette' quàliié,,' li 

1,200 francs prév.ue, p~r, l'a~rêté d" 29iuin"929;.,· 


1aviil 1932; ..- Le;~gents, retri~r decongé~t 
,<lu•. ,," Lomé le 31 mars 1932, sur sis. Cànàda; re<ç'Qiivent ; 
les' affectations slijvantes : . 

M,' L~MY~CHA~RIÉIt, Ch;" 
de fel'deI'À.O,f'i,dét~ché au Togo;,esj; fuis à ladispo
',sitiot;i d~.:chef ~ù 's~'{viC~:deS' voies:d~--pén·éùatio~,. 

,', , 

, 	 , . 
1\1,CANETTI, çhef stÎrveillant des trav'mx'Pùblics d., 


l'A', O. F:, :détaché, au Togo, e~t mi$àJJl ,dlspogiti!»; 

'Au chetdil, servicè des' tî'avàu~ publics et affeèté' iL 


Aileeno, " 

lIi"JAL'ÙIS"ch;,'fsurveillantdesP, T:T:, en se.:v;,ee.: 
. dans le,'ce'réle 'de Sokodé, 

remplira les Jonè~onsde cher'd'at",Îier ~n rèmplace~ 
'ment de M. R,oux', chef d'équipe métropolitllin qui p,art ' 

. " en congé," 

8'anil~ M, DAGRoi<, agent d'agri'çùl!iJre conlru,:tuiel', 
est'nommé cliefdu secteur du éOlônnier, dUI,k,.",~kiièr< 
et <lu karité, avec résidenc~ , à Nuatju, " . 

M. PICQUE,,6T.' âgent contractuel des tr.avaUl< d'agii-' 
culturé estnommé'chef du sec.teur dupah:n,ier,à huile 
et d~ co'cotier av';~ résidence à ,l\gbélouvé" 

, 

1\1, FONTAINe, "onducteur principal de.. irâvaux agri- ' 
calés' du' Togo eSlnommé'pr,ovisoireinellt 'chef du , 
secteur '<1.,,;' cultures arbu~i:ives et'foresnères;" 
résldenceà' P,a,limé.. , ' " 

_-1 
~ngê 

Pardédsio,n du, :' 	 , 
1 avril 1932, -Un congé administratîf ,de 4 rPQis 

'pour en 'jouir à Paris est'accordé aM, Lau~ent' 
opérateur <::ontractuèlaux Trav~ux ,N,eufs,'du,chemin ' 
de, fer qui compte 17 moisde séjour consécùtifs <,Jaill;' 
I~, coloi,;e. ' ", ' 

'Unpassagè 'pÔur la 
$Ur le '~<Îuehot ;Asie attllndu à Lomé 'l'tirs 1,e.18 'l-~HI 
1932.' , , 

PlUIlIage 

, ADDENDtTM li la,dtfclstO'n N')S'6 dü d _.C_.' --,~-' 

aù:prdcmi réqilisition ,dêpa'ssoge li M. r;.ti/.rocllon, 

sérgentckel dÙ'géniè: ' ' 


h ' , /. 

, ,'llf) Mar~,mi-:-:Une,' réq1;lisition" dé, pa~g;,,', 

,3-,' ciasse (4-,(latégQri"").~",,tégalelnenl a.:eordéèà ~ 


" • l ',' 

, f~rnme et,à son enn.... t ;tgéde7'1'ns·, ' 

, , 

:<:j '.\ 
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.. _~ 

.:' , "~I";eil~"Jin: dé. "4ulral 

Pflr declsion dù : . '",~. k: 


30niarsj932~ . Les . prirrie~ de fin' de éo~trat sui- ... 
"""arii:;ès "sQ'nt ,àccor..dées' aux<"agents contractuels ,eU:r'o~ 
· péçns du'service dès Trav~u" Neù{s: .' . .:c· . 
, '. 'M. 'R~NO~" :Iùécahicien ,c~ritr~~tuel de la 

.: ·C'rri"re de thr" ....•...... / .:; ..• , .... '.. 6.000 frs. 

. , M. THA, ch~f de. chaptièr cpntractuelde' . 
terrassement· .. ;,' .. , '.' .'. : .... '., .... ; •••....4,OQOfrs, 

M .. ;BO~DU; ,cbefde chantier'''!, maçopnerie 
:"diitr~ctuel ;.... '" : .. , •.... ; , , .•. ': ... ',; :, 3.000 frs. 

'La ·dépènseC:o.respon<,lante sera iinpu.tée de,laf.;lçon 
.suiVante .sur les fonils d'empruntdè l'.exerçÎcé1932·: " 

'ij,ooQ'frs, (l\1.Re~o~) au ChapAIl Art.3à;'a~ag:4·, 
.,4;.QOO frs,. (M:TIlA).auChap,(iIAl't.3 P~àg. 3·. 

. }OOOfrs,(M.BoNOU) au Cbap: ur Art. 4f>ar~g,1 . 
. ' . 

,'" 

. PERSONNEl,. INDIGé:NE 

, ,', ·Pa••age à l'("el''n Bup&ieur d~ ."Id~' 
-~ ". '. '." . .' 

- "'. :-. ~'p~~" d'édsi~n du '~
• ',' , , • • :" ,', '. _' c. _ ~ " • 

4p'ars:~932:-:- Sortt coi)stat~s à compter .iI':',« avril 
;1932,lespassàges automatiques ài'éeh~iàn supérieur 
d'esolile (2m 'échelPn 3.300}des éommis~expéditionnaires 

'/ ",uxiliaï'res (1"éeheIQn 3,000 frs.) dont les n~ms ~lliyent:' 
", HOUESSOU' Jean~ -en -'service au -cercle d~ Lomé"· 

" • " - ;. <\ - .,'. : - ,~, '. .' - - ' 

. '. ·,GaliDs, Théophilé, en·~e.rvice au chemin'dé fer. ,. . ., - ..... , . 
.. ', ' 

Mutation . ,\ 

rar décision du: . 

· '.29 mars.1932.-'-< Le pJartton de S-c1assel3mile NOlJTAl' . 
: "nServi'::e a ll tr~so~ es.! 'mis il là'disposition'. du' prési
d'enfdu tribùnal de premlèreins!an':e dè.LQme. 

. - -, . / ' .- ,"' 

, , 
::.~ie plant~ndec9' classe KIlWI 'l\ndré en service au 
tribunal de-, première in~tancé de Lo~ée~t mis à la 
,di~po~,iti~n. ~t;I~itr-ésorier:-"p~yèur' eil' rempl_a.c~rri~nt du 

· plilriton.·.deS·.cIasse Emile NOù''fAl.. 
" " .. '. '" ., 

'.'~ " 

:.'Pardé~isions' des: 

29 niarst932,Ùn'congi de;;onvales";'~~~ de 60 
• >,. ;jours'a,véc-tràÙ~ment,_ du J~. ,-a.~~H -àu:30 mai 1932, est 

. accordé Il'l'innrmier de 5' classe Joseph GoUnELEen 
,':: :serv,icé à~ :sect,e1.:t! '4e' :la;~'rypano:S~tpia~,e,'à Pagouda;' 

: "ciuellemen.t en··traitement à l'hôpità!.de,Lomé.pour en ' 
joùir,à'HUlacon4ii(Anécho).),';.\' : .'. ., ....,. ' 

:;,. t"' ';' , • >,'- . .' " , , ' '-".1;. - ,,', 

", ::; _: ,'_ ", .' ". '. ' ' ~ , :""':l,:~'"".. ' "~'_ ....., . 
. '.~ c.: ',4 a.v,r.iI..j932~;-,Unconge de 45-~oUr&. du 29féyrier,àti' 

.~" ···1'il.à\'i1l1932 inclus; e~t accordé ;tU pla,nlun de 3' élasse 
, ·K:";RAMOKQ;, en', ~x;yi:ce,,~,u'tté.s?r._f p.o,~i e~j~u~jf à ,~o~ê'. , 

. ,,' . " '. 

• x:: e • p 

'. ':., l,;~~·,;?t:~~~:,;'?:-~~T-' \';'~':"7""""''' 
\\ ~: ,,,.;. ' 

·lli·..a'li-iI(.'f93.:Ü.: 

- .. ,,;:, 
,. .PerinIB.ion~ 

P~r 4éds,~ns-des ;',,' •. 
30 .';',,;r819,!.2, -'-' Oneper.missiôn:de' Vi~gt 

jo'l1l:s', pour"en, jouir., au Togo et 'àti 
,-'acc~rd~e à, la.:sage~JemJne nuxiliaire Ma'~céline \:i<)!ltl~j.'·.' 

. ' 
1 avril 193Z: -.--" Une pèrmi~sion dl> quinze 101Jf!;.a,vec 


traiterilent, du' 7,au 21 a,vrtl, 1!f32' incbis; -est accordé".:\-' 

ln, sage;';fem'me auxili~ire de 311'UI çlas~è _."O'jaü·""Panl:. 


'WINCK,EL' en 'se~\'icè ,à Anéch? pour en, jau' 


,, 
SanclIon" disclplinai.e. ',' 

~ '.'.\ 

Par arrêté dn : 

.. f ';vril1932, - Lemonitèu, sr~gi~ire G"'~~,u~nto,in!~.' 
dé fEn,seignement p~ivé de la' inI,!ision, cath,olique,.:eJi, 
service.il Agadji. (cercle d'Atakpamé), 
son emploi pdur incàpacité professionnelle, 

Par déclsl~rrd~ : ' 


1 avril 1932. - Une punition de. (; jours'ae 'j'etennè 

de solde, est infligée àl~infirruier de, 3~~ d~sseFol.LY
C 

EKOÜÉ, en serv'ice à. ,Akab~ . {Tr~ù:nux -N,eùfs) 
,indis.cipline. . . , 

l"demnn" 
:P~r décisio~ du; :' 
'1 avril .1932, ---' .L'infirmier Vincent A::.MÈvl·en, 
service'au dispensaire de Kpélé Adéta(cèrdede KI~ûto) 
a droit po'';r' cOmptér du 11 'mars 1932 à i'lridenmiié' 
.représèntativefixedetransporr dé 3ti fràncs par' m(,is~ . 

, , - " ~,' 

C'OMMISSIONS 

Par décisions ,ru :': 

29 marS 193.2. . U~e com;';ission comp~sée de':: 


M.M·, le colIllnand,'-nt dJl cercle 'de Lomé .' 

ou. son· délégué, _Pre..ident 


. M",HOIJX, ingéniéur adjoint. des T. P. \ " 

à Lomé représentant de l'Adminis-i ' 

tration, _' 
 J 

T'ROSSELL'!', agent de la S,C.O/A, à M.embres 

Lomé,. . ) 

:'. BOUVET.' emPlo.. ':lé de la,S,C,O. .A,.li 


LQmé~ représentant le' 'concessiori
,'na.1re- , '-,'." ..-'. :' 


':' 

se réuni;a. à Lomé -:~ur convocation at' sO'~\ ;préside~'t

à: l'effet',de:canstater:la mise 'en valeur de la'conc'ession," 

acquise p~r.Ia Société Commerciale. de l'Ollest Africain' 

iinmatriculée.aù:Livre:foncier du cercie de Lomé s6ti~'::' 


, Je N° 145,,'·· ',. . 

'une ~o~nrt:lissj~n-co~posé~ ~e: -', . 

M,M, le èommandant du cerCled'Aiakpamé 


,'<)u d{>son délégué, '.' . Président' 


MASSON ,su~veillant pp,,!: ,< de!, T, J". 

"représentant ,je!'Administration,. 


TROSSÉl.1.V, . agèrit de la S,C.O.Ai, à' 

. -.L6tné,,· " ,..' ""," , - " ,', .' " 
FONTA, emploYé' delà !\:C:O.A'.);Ata, 


kpanié rep~éseittàni:le concessiôncc 


~.,' ('.',' 

http:S,C.O.Ai
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, 

' 

, 

, 

demeUT·ant. et' d~mjc'iHé à' 

condJtions 'stipulées d<lns '1ê~C:a\1iér des chàrges' préa-:' 
lable à la' mise, ,én adjudication' 'e'tmoyennani le.prix 

'" ' 
, '''. 

Aclinou ',François, en)ployé :de 'co(I,mùce, à S"kodé,', 
nonl'~,t. p~ùr ,son ~ornpte person'neLJi'~n,'

". temii,n dominliara.e::ià 'conten~ncede 6 ares J,2, centi-
sis à , Sokodé'(cèrèÎede Sokodé) 'constiiu"ntIe' 

101 n'29 dü.t~riahj"immatriculé auLirré~Follcie"du 
cercle de Sokodé YoI,,1 N' 3t,aux conditions stipulées: 

àc la' mise. èn ' ' 
500, f"nes_ 

- a • .. 
.:' ...7;-;,~':::~~:':::: ',~:o/~.~.c""::: ;"::'::':-"}~,~,':',~<,~'~: :T"J,:,:;:,n 

.... "::: . . 
'. : .'.'~ ,.\' ",' 

'~:OMMISSION 
:i>~r àrrêté du': 

·,;~M.~~: ÇERVE~UX;' ~dminis·trateui-. adj~iDt;·de·1u. ~' 
,:: ,classè.descolonies,' " Pn!side,,1 

:,' ,L~,P,,O~TE,- 'cori.m,,iS pfinC,i,pa,l' d,e là hé--, (,,, , . '," ,~' 
, 'sorer,kdu' Togo" " " " " Membres 
',QROG.~'O ':Je~n', . plantoD_"de- 1«' ~Iasse:. . 

".~~ 'r~,unrra sur la convocation âe 'son ~résident à .l'effet' 
-;·.'_,,'~~·~~*ner SOn' avis ~ur le' cas du planton d'c 8rot! classe 
'.-JIf!~i1e' NOUTAI en' sèr.vice ati Ù:·és9r~' . -

" " 

" Èst Jip'p'ro~~éë"Y~ttribut:io'~' I{rov.jsoi~~ au ,sIe~~~-·il~· 
rÎg1i Johil, forg~rc)~,' demeu'rarît à Sç~odé, .. agi~sailt' .â~ 
n,om et' p.Qu~' son' cômpte' pei:~soç,o~L: d~'u:n te r:-rain "qo~':'" 
manÎalde la contenance ae,3 ',ar,es,6 cent'iaresJ.:slS":à S()-. 
'kodé(CeFcle ciè Soko<iéJ',constituarit ,Je,lot n'50 'du t~~~ 

, . " " . ' :' , ' , ' . ,', -' " ' 

"rain i.nl.ina,tnculé '.u'u, Liv,r,e;,Foricier' du cer..cle,âe Sokb<i 
Vot 1 W31 a~x conditioilsstfpuléesda;'~le è.i!1ieT:'des 
charges ~réal.ableà Iii ·mise ~n adjudi"utiOn et ~oyen•. 
nap! Je 'prixde'4!JO francs.' , c': ' 

/ 

~~t ap~~~:~v~e.l'at~'fibution' pr~)Vi'sôire au si.e'ur I<~•• ," 

.djabo j\.ugtJstin:~' ,co~~'er.çan'tt d~l:neuran't et 'do'E'n'icilié'à;', 
Sok~dé, àgissant"e'n son nom 'personne'!. d'un 
d~mania:î ',de ~~. éo,nte~~nc'e de ? ares t2 'éenti-arçiii, sis .~..' 
Sokodé (cerdede $Ok9dé f constituantle lot ,,0 48 du;' 

,1 terr~in·.. immatricu'16.au Livre'-Fo'ncie.~ dU"cercle de Sa:::, 
kodé, VoÎ.I, N; 31.àux con(titio~s stip\11éesdâns le Ca~'. 

'hier desc.h~rges ,préalable,àla mi$e en adjudication 'et 
moyennantlel'rÎx de 1000,francs, , ", " 

, . 
Est appro,uvéè l'attribùt,ion prQv,isoire ·au.. sie;'ui- Achil~ , 

le, Hung,nes; co'mmerçarit, 
Sok~dé, agissan.tjlU 'n~o'~,et pOUT son ~ompte 'Pe:r;o,~:n:el, 
'd'un terrain domanial'de ,la \':9ntenancè,,:de '6 areS 12' ' 
centiares, sis à Sokodé'(cerc1e d,,-5c,k('Q<;) constitu'ml;:.i 
le lot n°.47 du terrain i~~~tricuJé au 'Uvre-J,'o,nc:ler 
Cerde de Soko,dé Vol,LN',31 aux condition~ .tinnl"~ 
dans le Cahier de~ charges préalable à,lamise èn 
dicàfion et lIIoyennant lé prix de 1000 ftancs. ' 

. ~ '~-,'-'-~

Est ~,pprouvée 'l'attribution -~~~vi~.~i'r~· a.n,. 'sieur' 
Agbangnis,sanl "~omni~rç~intl" d~meu'rant et do~icililà, 
At~kpa~é" agissant e,n',:s6n nom persoilnel.-dJ~n" Jerra'irt,' , 
dom,mial de la cOllteriance de 6, are,S 12 centiares, sis' à' ' 
Sokodé (ceréle de Sok~dé)' constitù'~ntle lo~ n~46â~ 
terrain lm~a,triculé nU Livr<;:~'Fo[lder du ceréle de 50-, 
kQdéVol~'1N' 31 aux conditions stipulées ~da~sle 
Cahietdés' chargés préalàble à: J;, ' rniserin';djudic ' : 
càtion et moyennant le :prixde 1000 'francs', " 

, "Es~ a'p~i'ouvée' i;attrj'bution "provisoire au': si~'ttr,:: ,: 
"Ton6u', A,kàkpossa. GO'mhlerçant, .d'e,mètu:-a-"nt' er'domi:
cilié àSokodé, agissant au nom et p~ur 'son ',oompte , 
personnêl, 'd'ijo'· terrahl d()rtiani."àl .. de, là'; contenance' 
de 6 are,s12 'centiares, ~is à Sokodé (cercle deSok~:é); 

'constitqallt le .Iotn', 3.9 du terrain,imlnatri~ùlé au' 
Livre~Fooiiier dticerèlede, Sokodé Vol. 1 N',Sl 'aux, 

de 1000 francs. -, 

Est appro,uv'ee, r~ttribu'ti~'n' pr9vlsoire. au 

'\ agissa~'t au 

ares 

'dans le, Cahier des· charg';s . préalable 
': a!lj!,<!icatii>n et, 'tlJoyen'nant .Ie • p,rix,' de 

l' 

'~EMISE D'ROITS ,DE ,DOUANE 

.' :" Par déci$iondu : 
, } ,1" llvril193l ~ Il ,est fait,,~ dÎ'recteur du service'des' 

\. "~~b~es s~1,l&-rh~r:ins de l'Oue':;t AÙicairi'~e'mjse gradeu'se
,'" 'dé,: 1" 'so'm,mede 282 francs, 'représentant, les 'droits: 

:d'eufré,., au Territoire payés pour du matériel télégr'a
", ,phiqlle ,!,xpédiéde France ;ell nOv'embre 1931. à là 

,', slàt;on deseâbles de Lomé. ' ' 
,'- '. " '. . , . - . 

DOMAINES 
':Pa'r arrêtés du : 

i',.' ,1" avtiÏ 1932- Est approu~ée l'attribution provisoire 
au, sieur Assogba, forgeron;' demeuran! et domicilié 

li, Ji, Sokodé, ,"a'gis-s,ant-au norn~_-t pour son ça"b~pte' p'eTs-o~-" 
":: ,~eIt -d'Un terrain -domani~d de, la contenance de'10 ares. 

,> :4:l:<:entiares sis à Sol<odé'(ce.c1ede Sokodé), co~sti. 
JUan'i I,e lotn· 54 dti terrain immatricùlé au Livre;Fon

;.', cler du ce:rc!<i dè Sokodé V"j, '1 N· 31 aux condlHons 
',:''' stip,ul,ées dans' le Cahier des'charges préalable à la 

··>;.~~~e :~n -~djud.icat~on et-moyennant lë prix "de 500. 
:francs. 

, Est:ap!>~ouvée, l'a,ttribution proviSllire au sieu'; Ako 
, 'Miçh'el, _co'mm>is expéditionnaire~ denleurant à Sokodé, 
':agio$s.~:I:rt au ~9m et p~u'r'- ~on cOtrlPte.dpèrs~nÛeJ;· d~un 
,#rrain,domànialde la,contèn,ince de 9 ares 81 centi

,', ares, .slsà Sokodé.( cercle de;Sokodé) ~onstitua,nfle lot 
...n~;-5~';·dQ terraln immatr:1cule au Livre-Foneter:du çer
'cle: deSokodé Vol.'1, N',31 aUX conditi(:ms'slÎpqlées dans' 

",lè: Cahier des charges préalable à la. mise en:àd)udica- , 
. tion e't moyennant le prix de 500 francs; , ' 
'., -,' .. ,., . ' ". 

,/ Est .approuvée l'attribution provisoire' ,u'sieur De 
',$ou~à, Etï'en~ë, infirmier, demeurant à Palinié,.'àgissant' 

:;"~u "noin~et 'pC/ui' son co~pte: persQ:rin:.e~; ',d~~'in' terrain 
;;". '. ..::,d,o~Ifa,nia~_",de: 1~~' c9!1~ena:rice~'de 9 ares 81'cenH,arès sis à " 

,Sol;:odli (cèrclede Sokodé)coDstituant le IOLn' ,52 du 
" :.... ,:ttëttàin .:immatricuié' a:u' Livre-Eonciér du-" cé'rêle ,de 
·;/,,';~.sdkodé Vol. lN· 31auxco'~ditiôns stipulées dans le,
>,;;'.. ,~Çàhi~rdès charges p~éalable il lamisè:eriadjudicàtion' 
','t:,",<"e(i;noyennant-le pi:ix de 5,00 francs; '. . "',; '" 

:~'~f:;'~~/)h~t~':;:':",~:" ..:- ;,:' . , ~ ",' ' '.. ,'" 



-

----

'.:, . 'c".n:c.c .','.,,""~~:',:'''-,'·'"'...,rc>:r'ë',:·,,'',.,7''',-C::''.:" -"'.-c, "'.C: C"'"S:.''''' 

'És;_~pp~6ilVé~ Fàt~ra~u~~~ri p~o~is~-i~ 'a~' si~'uir'; " 
Her1tj, 'aju~t~u"r, ,demeurant ,e'rd.orniciHé" " 
s'~,nt ,au no'in ,'et po,u~ S~l1 ,c6mp'te " 
rajn-doma'niaI·d'e la 'contenance' de, 9'i.:lres, '81 centiar,e.. 

· sis à,Sokodé (èercle deSokodéJ cOI)'stituant I"lot 
du terrain j~matrîëu'lé _au' Li vre-Fo'n cie'r'· du' ce'rcre ,_ 
Sokodé' V01, J N' 31 aUX conditions s~i~uléps dan~ie,' 
Cabi,er de~'charges préalàble à .Ia mise en adjudicafio.i: . 
e.t nu:)yepnant, le pri~ de ~ francs. . " ' ~ 

,". 

. .' . ;. ' . '.' .' ' 

" Est -approuvée l~attri.bution:pr.Ov,isoire an sieur'.g~ss~·'
. , ,.' • . 'p 

Awoudj., charpentier.de~eurantet domicilié à SàkQ';:· 
agissant .àu· nom et P9ur son' compt~ :per'sonn~f'-,' . 

'd~un terrain 'CiomariiaJ de la contenance 'de ',.1.0:ates . 
·centiares; 'sis, à'Sokodé'(ce,rCle (je- Sc,kc)d,S )constitùà'Îl.l-", 
,le ,lot n' 56dù .téTr.in' 'mmaüiculé'au Livre·l:'o,n~iel';dll 
cerçlede Sokodé Vol. 1 N' 3111u",èonditjni1sstip,jié~s,:. 

'dans le Cahier des chargésp'réala\;>l.e,à ·Ia mise eri ~dJit~ ;.' 
dicatior,I ei moyé,nn"ant Ie.,prix'de.500 francs. ' 

, ,. 1 

Est. approuvée rattribùtioJ;l pr,ovisoir.e. au, s.iéur ,-l\ia~ .' 
· rundou' Dialo~ ma'çon'J' dell1eurarit et dom:jcîH'é'à·Sq.1ù~d~·'
'agi.ssa'nfài.< Qom et, POt;ll" son. compte pe,rson,n,cJ~ d~~n 
terrain élçuuanial de la contenance de: 9 -ar'ès '81 éen;,,/ 
tiares. sis à Sokoâé (c~rcle ''de' S9kOdé) c01iJtituant :1;'.. 
'~ot n'n '57 ',du 'terrain Îrn~a~ric:ulé:-au ~..ivre-',~o~c~~p:-à~.-·': 
'cercle de S6koôéVol; 1N"' 31 aux co'nallions stipulées",' 

· dans Je Cahier des 'charges préalable à la. mise en~âiti:::' 
diC'tion et moyermanile prix de 3QO francs, ' . ~ - , 

,- 

:~t ,approu-vée l'att~ibutiQn provisoire au sieur. 
Kouassi AdriCR; maçon,.ètemeurant et domicilé à Soko
'd~) ,.a~ssan~' au 'no~ :et"popr !spn' compte pers~,neJr"~,:" 
d~un :terrain' .domanial-(de:la. ',contenanc,e de·g ~3Tes &1 
';eritiares sis à Sokodé (cerçled~ Sokodé)constituant ' 
,le-lot n,O 58 ,liu·teriain i.:ninatI'i-culé.au Li~re-Foncief' du'~ 
,cercledeSokodéV'QL1 N'.31aux·.conditions stipulées." 
.danl1eCahler des'charges préalàl;le à·hi miseen:i.dju~ 
,dicati~net 'Oloyennant-I('prix ·de'300 francs' .. 

1 

. Est appro~vée rat~rib~tion pr~visoi:re' ~u ~ieu;' B~IJ~. : 
-r:aÎma, ·.maçon 1 ~meu~ant et .abn~icilié' A,-Sokodé~ ··agis~,,· 

et pour S6n cori:tpte :pe~sonnelJ :.d'un ',teF- .-:',. 

:taIn ~aàfnà-ni~l: de. :la fcontenan~~ a~ 9 >a~es ;3'~c~nJîare'~'~>' 
si~ .à :$okodé (,cercIe' .de Soko'<lé,) (Joil~titnan~;le ,lot. ' 
'0",$9:du Itef.1'!ain Îmrmitt"Înulé ·au"Li.vFe.iFon:cierlâu·~ce.r- : 
'ci~ de ~Sokodé' V.ol: ;1 ,N'f1"ilu" ,conditions sti~ùIéès' 

i , ' ,~s le!Çahier,des,,,har:ge·.,pré'al~l;Je,à'la,rri;se.:en,"'djli~.: . 
'dicati()o,'etmoye,manHe :pri,x' de ,200: francs, <' 

~~,t approuvée '1';ütQbQtion ~rovisoî~e,au:.sieu;·Ta,~a-' " 
kloe CI~me.nt, .charpên(ier,'demeur.nt·:à'Sokodé; ag;sc! ' 
~ant al( nom e(pouT"son',èom,pte perso,:î"neL d·l,J~,ter~ri{in\.. " 
,domaniâl de '1~ contenance' ae."9 ares 'ai' centiaré~ sis'à.:
Sokodé(cerde de Sokodé) èonstituande, n':60 
te'rrain' iinmatr:i~uié, --. au Lfvre:Po-ncier 
SokodéVoL l,N' 3f ",uxco,ndition,s 
è"hie~ des éharge>; préalà\>le.à:la mise enadNi~ic;i~i9ni:"

" ' l - . ,.', - ',' .'

(\tm."yen n~ntle prix de '45Irfranc's, ' .,. 

. -~ '.. , 

--~""- ----~.~---nz::!!II!!'z'!\-------~... pa 

,,' ';-:---::.:.:>;::  '" 

.' ""J013~~C'IFFJ:œ:L' 1'J!j Tt5iwrélliE'DN~'PLicE7~~~\LE' 
" .". . " .. 

· -/ '·',ést. ·~~pt,ou~ée-, ·r~t·tf.ibu~ion : ~rovi<;oire ··-au sièur 
. Agbangn:L comrb\'''l'anfdein~urant 'etdamicilié à, Soc 

· ,-kodé;,agissant, ,au 'flOrn':et 'pou'r son' compte p'ersonneL 
_'d~unJ tecra'Îrl dom:üli~l de là ';co~tenan~e d~ fi arès ,12 

'.' . 'centiar.es: sis?> Sok<>'dé (cerole diiSol<odé), ooristituant 
, ... 'i~ lot n* 27 du terr&1În irÎ1nla~;iculé- a'ti 'Liv:e-Fo'ncier' du 

",eide ,a!,' SOkodé ,V QI; ,1 "N' 31. aux conditions ~tipulées 
-dans l,e,Cahier :des'cltarges préalable;' ,là mise en adju' 
·,diciltior.r,et m9yenrü,nt)e 'pri".dè500,francs~ , . . . 

" , " , " . , 

Est....fPRrouve-~·,1'artr1but.i0i1 provÏ!-30jre'-,au sieur Ame
',' '~'gahv:i Kouevi,.'maçon, :'d'errieu,rarit l SÇ)kode, ·agi.s·sant au 

'(!Oril"et .po.ur·s'on' compte :pe'rsoD,nel d'un· terrain .doma.,. 
r'Iiahje~a contènanc~ de.2 a·res,96 ce';tiares sis àSako- . 
dé (cercle dé'Sok04é)constitnàntle 'lot'" 26dutemxin 

·ü.tmatr.iculé·au. î ..iVre:Fonèier du·ce.cle de SoI.odé 
, : :vol.·~ ·'N·.'~laux.conditions stijlUiécs dans 1",Caltier des 

..,' ,èharges"préalable à-la m'ise en adjudica'tionet .rloyen: 
" nant ,le,prix,de4.00 fran"., ' . 

E~t Hpp;çmvée ratt~ibuti~_n '~ro'visoj"re -;'u, ~ie.1;l'r ~el~, 
'.,cônlrnèrçant, denieu,ran't et .:lpmiéHié' à Sokodé, iigis
:san't a~"Aonj"~t pour' so~ cotrlpte pe-r~nrie];, d'un 'ter. 

, "tain,doI114nial.àê ;la conten'ance de 1 a're OO'centiares, \ 
" sis à Sokodé (-cerèl~ de Sokodé1 ~oD~tituant le lot il' 25 . 

'. du·:t~rrain ilnmatr'lculé 'ijU Livre-Fonder' du Cercl~ de 
'Sokoilé Vol.l N' 31 aux condiiio~s stipoMes dan" :le 
'Cahier des6harges:pJ'éala'ble à 'la mise en ailj"dicafion 
:et' moyennant le Prix .de 300.ftarics, . 

E;st ~PPToù,vée l'attril,>ùtjo~,provisoire '~u s~-è\lr 'N~co- , 
laus Nikoue; commerçant dèmeurantét aomidlié à' 

:<Ba~Sa'ri-, àgisSà'nt a~ n'om,~t poûr"son compte pérs()~n~l' 
'd:un terraindomaiiiai de .la' conten'lOce de 1) .res77 
cènda'r.rssis :;'Sok"dé (cercle deSokodé) constitua~t 
le 'lot n'24 du' terrain lin'matriculé au 1.:ivre-Fondèr du' 
cer.~le d.eSokodé Vol. IN' 31 aux conditio'ns stipulées 

.-dansJe.Cahiei'.deschaqj'es préâlableà la mise eri adju. 
,iiiçatio,n et moyennant le prix de'5001rancs, 

. "' 

Est approuvée J'attribution provisoire .u.sieur Htibert 
, "Pompéo d':Âlméia,,; wmmis expéditionnaire il 'Lomé. 
" agissant au nom ~.t pour son cOfQP~e personnêl~ d'un 

terrafn:domanial de la'contenance dé 6 ares'12 centià' 
" res;'sis il Sôkodé (c,erCle iI.e 'Sokodé) constitùant le. lot 
· ,:n· 9 ~du .teb:ain~immatr.fcrilé au Livf{;~Fonciet au cerCle 
.de '$okodé Vcil, l!ij',31 aUX conditionss!ipûléesd~ns 
le ':Càhier' des diarges 'préahilile a.la mise en adjuilt. 
'c.atio,,·~t moyennant le prix de '500 fràncs,· . 

, ,_.\ '- ", 

-:-:.. "",~~ 

,'; ~ ;E~t .approuVée'J!a'~trJb~tion provisoi~e à"I~,da~e :Ses-
.. sÎ1:fl'è, .revendeuser jJeme"urallt let· domÏciliu' ;VSokqde, 

,agÎ'ssant 'au 'noql et· pout",~son' ':éortipte 'personirel, :4~un . 
'te'r,r~in'domariial .de la, .contenanc~ '~à'e5 atel. 73 uenti" 
. areis, sis 'à'Sokoilé'(cercle 'dè SQkqd~'),,;li)nstltuant le lot 
riè'·2~du·te~rah~ 'immatrieùle a_u ·Livfé.:Fc:;nciêr-du~cerde 

',;.dè·,sol!:odéVoL:I N'31 .ux coÎiditionsstip"lées dans le ' 
,.. 'cahier des Charges préalabIe'àla'inise'èn-ad'jùdi()"tion . 

eim'oyenmint'Iè·,pr'" a.,.500fram:s,· '.'. '. .' " " • 
'., . ',," .. ' , 

, " , 

, ",~ , 
 .. : 

. , " 

.' 

· 

"dé-, 

· 

, ' . 

, 

~ 

,sant;au nom 

, 

http:tain,doI114nial.��
http:le,prix,de4.00
http:centiar.es
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';:<\;,i(~~I;i~3~'" .JOO~NAI. Ol'Flç[~j)uiËi1Rrfo;REQPTO~~PLACÉ.sÔÙS LEj,\A~ATbE LA fRANCE' " .203~,{:.,/".~. '."':.' • '- ."" ., , ' '. <' '" - • ''', .' 

,.c,-,' ~\,,: ",' ,"",~: '" ", l,' _, .-', . 

,::,:,; _-/:;.~,.rEst, approtÎvée/ l'attribution provisoire au, sieur" 
::·(·:~:~f}l~ns~~~:_Pierrv, maçon, dc"m.eu*rant ft Akaba, agissaift au . 
·~.i~':,:;;;',,;:~om. ~t l'0u~ ,son comptè personnel,' d'uIt terrain_ dpma
~,:\;::j ~t.!ial :dè;Ja contenance d~ '9 ~lres 81 ceriti'ares'sis à So
_':}:·l<od'Nëerèle de S.okodé) constituan'! le lot· n'. 61 du. 
,ft-::'>:',t,e(raj~" i~matriçulé a~ Livre-Foncier du cercle de So~ 
,;;:'.; kod\;,VoL 1 N' 3'1 aux conditions stipulées dans le' 

. ><CahièrdÎ'scbargespréalable àlamise en adjudi~tion 
.,~!:moyeilnant '1: pdx de 450 fr~hcs. 

,J1st âpprôilvée i'aiti'ibutiôiipr.ovisolfê hu sieur Koko 
'._',.;~'.•...... ){ua:ss.i·~,. rpécan'icien'-conducteut; d~illeurant 'Ù Sokodé 1 

~ ~ ,~agi~sant, a~ n9m et pouf 5t>n compte personnel, q'un
:V~·<,_.~ t~'rrain domaniàl ge !p" contFnance ·de ~9 ares 8'~ ~entj
y~""ares'sis à Sokodé ~têrcled.e Sokodé) censtitllant le Jot 
SEr :.:~o·. ,68~: du terrain irnlnatr~i~-Ié au" Lbi.re~~(incî~r ~ du 

'. ';0 :èeri;l';' de Sqkodé Vol. 1 N" 31 au'x condi.tions stipulées
\';':da08 'ie 'Càhier des charge);. préalable il la mise' en 

. ·aajudiCfltion-e.t m';yennant le prix de :100 franc~.. , 

Es't 'approuvée' l'~'fti-ibution''-provisoire au:sieu'r CQn
",.,:ç~.lYe!?r A~toine, co~miR 4es, P. T. T:. demè"tirant, à So-,
,-, kodé,.~gissa,nt au 'nom et pouç son compte pe.rsonnel.' 

" : d'ùn .terrain domanial de Iél- con~enance dt} 10 ares 47 
'. cëntiares sis à Sokodé -(cercle de S.okodé) constitl!ant 

.::' ~ ie'lcit ~o 69 du terrnin- immatriculé au Livre-Fo'~der du 
.' '. ~~.r'cle !'le Sokodé Vol. l N' 31 au')' conditions stipuÛés 
:.. ',=,4,àns le ~~hi<er des ,charges p~éalable. àJa ,m.ise en ~dju

.,'~ica~ion et moyennal1t le ,pri~,de ~OO francs', 

'. E.st·'-appro,uyé~ I)~ttrib~tion p~oyisojre 'au sieur Via:' 
nou :Be~jamin, instituteùJ:, demeurànt il ,$okodé, agis
sant au-n~m et p()~r son c:o~pte pe~son.heI,. d'un ter(ain 
,dom.anial 'd~ 'la côntenan'ce, de 9 ares ~U centiares sis 
.à Sokodé 'c~rcle.~de SokoM) constituanfle lot n' 7() 

~ d\! ,t~rra~n inlmtltricu.l~ -au '. Livr~Fo'ncjer du cercle 
~eSo.kodê Vol. 1 N".31 OÙ" oonditions "Üpu'lées dans 
lecah,ier des 'charges préalable à la mjs~ én 'adjudi
c~tion "et, rn.?yen·nant :Ie p'ri" de 400' francs. . . 

Est approuyée Vatt"ribution provisoire au sieur Anani 
-,Anlbr'ois,,?, charp.entie·r,. dem~u!"an.t à SokQdé. agissanf . 
au nOm et pour son compte perso~nel, d'un terrainoedo- . 
'maillaI 'de -Ia-'· contenànce de 9' ares 81 êentiare~ -sis 
cà Sokodé (cercle de Sokodé) tonstituanf leIot n" 72.

. "du, Jerrain immatriculé::' aU Livrê-Fo~cier du cercIe 
•• '. , - 1 • • , 

di< Sokodé Vol,.. l N' 31 au",cenditi-ons stipulées dans le 
Cahier-des 'chargés ·pré(1lab"lc' à/la mise'èn adJudication 
et moyennant le prix de 400 francs: . -. . " 

. :;. 

Est appro~vée l~attributî.on' proviSoire au s'ieur Fflr~ " 
sèhau. Gérard. menuisier. d~meur:ailt et domidÙé-à S~· 
kodé. agissa!)t aù nom- et'pour sOQ cômpte personneL. 
d'un terrain domanial de la contenance de·.9 ares 

'81 centiares sis 1. Sokodé(cercle d.. Sokodé) constitù~nt 
- le lot na 51 du terrairi ,immatriculé au Livré-Foncier 

;' du èercle -de Sokodé Vol. l' N" .31 àux éonditio;'s sti-
.pulées dans 'lèCahier des charges préal~Jjle·.à la' mise, 
·.en adjùdication et moye'nnant' le' prix de 500~frallcs . 

-' 
TABLEAU. DES- CONFERENCES DU ·COMMISSAIRE. DE' LA Rf:PUBÙQUE 

:AVEC LES CHEFS DE SERVICE.A DATER DU· 1" AVRIL 
. .'" 

SERVICES.' LUNDI MA"D!' i.1HRCRE~i 

.: ·II-"---"-~--<'----~---,-I~--''-1--,-- 

, 'F()r:ce~. de ~olice 

10 h.-

. .. '.' 11 h; 30 

. . 

8 h. 8 h. 
"',', -: ,', ~ecréta ~iaf G~~éral '- .. 

.- ',. ",~lfai.res .Politiques . 
8 h. 30 8 h. 30 

.. '-". Gerde de Lomé... 
. !. ' 

Agri'culture . 

. ';," ,f)oniaÎries'. 


, .Santé .' . 

. \- .Chemin de'- Fer ' .. 


" ;', 

9 h. 30 

Travaux Publics 


, ...[jou~nes -.' 


.: :fré>iPr.• 

'. ~:\ P. T. T. o~l'; 

http:l~attribut�.on
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ÊTAT d~s mOJlvements, de. la Navigati(lu du Port de Lomé 
, p~ndant le. mois <le MarS 1932 

PAVIj.LON 

DB~TINATIQN DHS NAVIABS 

.' Français 
'. Hambourg-Douala 

.52...madonna 

!Ell-Ft. de Vaux 

'-do'' 
Marseille-D:"uala 

53-Qu'lnné -do
Marseille-Pte. Noire 

'S4-0IblS' ~do-

Lagos-Marseille 
.55-Ft. de Souville -do_ 

Kribi-Hambourg 
'S6-Baoulé do.'. 

Dunk.rque-~te. Noire 
!S7-Foucauld ' -do

Bordeal,lx-Matadi. 
,58.- Dixcove Ailglais 

mambourg-Sapel. 
!59-Nêw-Toronto -do' 

Warri-Ne:w-York 
,60-Brazza Français 

Matadi-Bordes'ul: 
,6 "-Nlenb~r\J .Allemand 

Kogo-Hambourg 
182_ Ne.w~B"ighton , AnglaiB 

lllew-York-Opobo· 
~3-~ry Siessor .:".dô~ 

Lhl'erpool-Kribi 
.64.... adonna Français 

-Douala-Ma.rseme 
<65-Tou.areg -do

Marseille·Douala 
'66-ar.enta, " lIalten 

Trie~te-Lobitô 
67.Amérlque' Français 

Borde!,ux-Matadi 
'G8-Foucauld -dl' . 

Matadi-Bl'rdeaux 
,69-Jonathan c. H'olt Anglais. 
. : Hambourg-Kribi 
'l'.0·Wolfram Allemand 

HambOUrg-KallO 
71"Wm; Wllber,.,r<;.e . Anglais 

, Opobo-Hambourg 
1'2~Ft. de Vaux' Franç~îs 

Doual.:Sortleaux 
73-.càrso , Ita1ie.n 

, Pt. Atè>,.• ndre-Trieste 
,', s\.è~~!$ .'74-Tlwiin 

- i . 

Il' A T'E S 
. , 

. . TO'N~GB 
"-.-:--~--:~---

p?ARR~VBB :'. 011 l)é_PA~T
:1 , 

. NOMlliAL . 

28. '2: ~2 

3; 3. 32 

-do':' 

4.3.32 

'-do

5:3.32 

-do

7. 3: 3~ 

8.3.32 

9.3.32 

Il.3.32 

12.3,32 
' ~ 

f4. 3. 32 

'15.3..32 

2.3.32 3.151 

3.3.32 3,263

.4.3.32 2,417. ' 

-d6 2~768 

5; 3. 32 3.129 


-do 3.491 . 

~rlo- 6.599 

'1.99117.3.32 

4.0448.3.32 

9.3.32 6.086 

H. 3. 32 ,U3~ 

4.023 

'14'.3.32 : · 2.163 

12.3.32 

3.2631~. 3., 32 

, 16'. 3. 32 ' 16.3.32 3.16:1 

3.319Il 3. 32 17.3.3il 

4.86i20..3.32 20.3.32 

21, 3. 32 2t. 3 .. 32 · 6.599 ' 

-do- 22,3.32 l.7!J4 ' 

,23J3.32 .23. 3, 32' '2242 

2.165il. 3. 32 24,3.32 

,-do- 25.3.32 :d5,1 

25.3. ..;.. do"': 3.955 

· 1,256'26. 3'. ;lîl 27.';:L32 

ÉQUlPJ..GB 

. , 
46 

129 

47 

42 

47 

45 

184 

36 

49 

149 

45. 

56 

43· 

131 

'74 

41 . 

:148 

183 

39 

48 

40 

46 

.

·41 

·21 

, 

TONNAG~' 

-', 

18.457 

361.986 

f . 

508.832 :,0.200 

14.092 

134.466 . 

56.999 

. 16.794 

" 

93.881 


LOO! 


0:279 ' 
'" .. ~ , 

·115.773 

18.406 

69.41\7 .' ' 

7~5:705. 

Douâlo-Hull .. . 69.5110 ~3211'762'75.e:thioplan Anglais . ~do- 26.3. , ' 

Liverpool·Colabar 
" ". 1.2603;123 74. 76~Touare\J .Franç~~~ 27.3. 

;-
27,. 3.32 

Gou.la-Marseille,
.' " ..,' 

\: . '. -:" .:' ;'. " 

http:do-25.3.32
http:do-22,3.32
http:14'.3.32
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JOIJRNÀL OFFICIEL'OU :fERRll'OIRE DU fOOt? PLAct SpÙSLE MAz.:o~T tl,ELA FRANCE 

.. . • 

-1/> _. -

'. .,. 

, . 

--,,' . 

.. . 

:> 

, . 

, 
.~ -. -

i, D'\'TE-S
-, ' - TONf'(,A'68. 

~:'A~BlvB~ -r 
"- r· .' 

mrnBPART- NOMnluL 

, ,', -
27,3.. 32 ~n rade ,3,941 

. 
28, a. 32' 28. 3: 32 .\,688 

30.3_ 32 30.3. 32 1' 3.288 

31. 3, 32 ,31.3.32' D,667, 
. 

PORT D'ANÉCHO ' 

" 

1 

'r 
EQO'H'AGB 

. 

--~_. - , 

TONNAGE 
---'~--..... -'-- -, 

DÉSARQUn 1 8MlJA~Q~É, 
! 

, 

.' 

\ 

l'•• , • 

" .... '. 

i ;: 

L 

".~., . 
, '-~\ 

, " ...-: ~' 

- -Ncll~1 P1tOVRl'oi.AHCR S'r 
, , 

DISTUUTlOlf J?B~ l'UVIRBS 
. 

-. 
- '. '. 

T7,.E!lina 
" , A,nvers-Matadi 

,. . -~ 
':l'8,R&ggèstroom . 

'Hamliourg-Kribi 
79-Ft.Arçhambault ..- .- Hambou,rg-Cot1)DOU 
ao,-èànada 

Mlirseille-Douala 

fi " ... " 3-'rhulln 
Dovala-HuII 

:~ 

, 
," -' 

• 

P.ÂVÙ.. WN 

- F'r~nç~is 

Hollandais 

Français 
. .' 

.,- do ,:., 

, 

·Saédois 1.2,5.,3, 3'2 , 25, 3. 32 ) 
' et de 27, 3.32 '28. 3, 32 ( 

, . '. 
1 

'. , \. . 
. ~- . ' 

, '-37 ' 904.754 

,31.09238 

17~ 99145' 

,1'67 27.101, 

• 

1 
2·1 -.l 

-

-
 . 
-

-


.239.üf!l 

- Lomé, le ,1« Avril 193,2. 
Le. -Citer du Service des D(Jua~'es. ., 

G.ENO. 

" ..... 

',. " 

"" . 
'. '., 

" ,>', . ;~:' , 
...... 
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PARTI'E ,NON OFFICIELLE 
, " L'Aàniùzislratio1l ·du Terriloirêdlt:lare décliner loutes re4J(}nsabilités à qpeique titre' 

ce soit des' textes insérés dans la Pd/lic rion, officielle. »,' 

'l}ANQUE"DEL'AfR1QUE',OCC1DE"NT: 
',BILAN AU " 31 DÉCEMBRE, 1931' 

1 
Paris'Caisses.' ' ,'",' Succursales ' , 

Disponibilités à vue à l'étranger / 

ACT1F' 
1.406".418,80 i 

172.553,30 _ 

Fonds en 1"Ol,l té " ' '",', 
.Bons ,DétenseNatioriafeen garantie de la circulation 

, ,Colonies, et Territoires sous mandat (Avance spéciàlè) 
, EortGfeuille,'''~c" ,.' . 
.,Participations fina,ncières . 
Avances' sans intérêts aux Colonies 

. Effetse'n souffrance 
. ,.comptes-courants d'avances 
,'Débiteurs divers -

, Divers con1ptes àr~gler' 
, . '. bl' \ Pans 
, "mmeu, es î' Succursales " 

.'Matériel et Mobilier . 
:Banque de France, 
-Comptoir National d'Escompte, 

, ' 

2.224.282;39 1 
S.264.798.81j 

, : 

.. .,.'. 

,Actiolllraires ' , \ \ 
A vanees aux Colonies pour relU bours. de CF:éances ,B;·F. A. 

, . 
- " ., 

,PASSIF 
.." ",~ . 

'( 

• 

Ers. ',,',~:!!:~~~' 

, ' 

~ .20.60Ù69,96, 

'!if' ",·7~.000.O~,OO<" 
~5.000.000,OO 

417.205.425,09 
, 12.349.920,74 
118.462.621,'43' 




